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BULLETIN
Une bien pénible nouvelle nous est arrivée de France il y a

-quelques semaines, celle de la mort de Mgr Freppel, l'illustre
-évêque d'Angers et député du Finistère, troisième circonscription
de Brest, à la chambre des députés de France. Il est mort dans son
palais épiscopal à Angers, mardi le 22 décembre 1891, à une heure
P. M. Rien ne faisait présager une fin aussi prochaine, car le
samedi il a fait des ordinations et le lundi après-midi, quoique
souffrant, il a eu la force de se livrer encore au travail. Cette fin
prématurée du grand évêque d'Angers a causé des regrets
universels, non seulement en Europe, mais aussi en Amérique,
surtout dans la province de Québec où il comptait un grand
nombre d'admirateurs.

En Mgr Freppel l'église de France perd l'un de ses plus illustres
prélats, l'église universelle une de ses gloires les plus pures, et le
parti de l'ordre un de ses plus brillants défenseurs.

Doué de talents incomparables et d'une activité extraordinaire,
travailleur infatigable, Mgr Freppel fut tout à la fois conférencier,
prédicateur, polémiste, orateur, écrivain distingué et théologien,
-éminent. Son zèle, ses vertus et sa charité égalaient sa science et
ses talents. Son rôle dans les chambres françaises a été d'une
incontestable utilité.

Patriote ardent, il n'àvait en vue que la gloire et l'honneur
de la France et sa vie politique en est la preuve la plus
convainquante. Dans les jours à jamais néfastes de l'année terrible,
personne plus que lui n'a ressenti douloureusement les revers de
la France. Aucun cœur français n'a saigné plus que le sien,
personne n'a versé des larmes plus amères lorsque l'Alsace, son
pays, a été arrachée à la patrie française. Puisse-t-elle revenir un
jour à la France et lui demeurer à jamais unie !

Evêque il a constamment travaillé à la défense et au triomphe
de l'Eglise et des éternels principes. Il n'a jamais reculé devant
le devoir à accomplir. Il n'a jamais faibli et il a toujours porté
haut et ferme le drapeau' de l'ordre et de la justice.

La France et la Religion dont il était l'infatigable champion
-ont fait une perte irréparable. Puisse son successeur marcher sur
ses traces et continuer ses traditions.

Afgr Freppel est mort à l'âge de 64 ans, 6 mois et quelques jours.
Il est né à Obernai en Alsace, département du Bas-Rhin, le 1«
juin 1827. En 1849, n'ayant alors que 22 ans, il fut ordonné prêtre
en vertu d'une dispense d'âge accordée par le pape. Il fut directeur
du collège de Saint-Arbogaste, dans le diocèse de Strasbourg,
chapelain et plus tard doyen de l'église Sainte-Geneviève, à Paris,
professeur d'éloquence sacrée à la Sorbonne. Nommé évêque
d'.Angers le 27 décembre 1869, il fut sacré à Rome le 28 avril 1-870.
Il assista au Concile du Vatican où il vota le dogme de l'infail-
libilité en faveur de laquelle il prononça un discours qui est resté
célèbre. Il *fut élu député du Finistère en 1880, et il a toujours
depuis ce temps représenté la 3e circonscription de Brest,
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Mgr Frepp'-l a refusé le chapeau de cardinal qui lui a été ofi'rt
en 1885, à la suite des célèbres débats qui eurent lieu à la chambre
sur la politique coloniale de la France. Dans son humilité et sa
grandeurd'âme, il n'a pasvoulu que l'on suspec:ât ses motifs et que
l'on pût dire qu'il avait abandonné son parti pour des honneurs.

Mgr Freppel a toujours rempli ses devoirs d'évêque avec la plus
scrupuleuse exactitude et il les a remplis jusqu'à la fin. " Trois
actes ", dit monsieur Auguste Roussel dans un article de l'Univers,
" ont terminé sa vie d'évêque et de député. Comme député, il a
"prononcé le 12 décembre son dernier discours par une refutation
" magistrale des articles organiques ; comme évêque, sa derniere
" fonction fut de consacrer à Dieu des prêtres pour les donner à
" l'Eglise ; son dernier écrit, un magnifique éloge de la vie
" religieuse adressé à ses religieuses carmélites pour te centenaire
" de saint Jean de la Croix."

* L'Angleterre vient de faire deux pertes bien doulourenî>s
par le décès de deux de ses citoyens les plus estimés. L'un est ni
prince de l'église catholique, et l'autre est un prince politio ne.
Uun est un vénérable vieillard qui était une de ses gloires îes
plus pures ; l'autre est un jeune homme qui était l'objet de s.*s
plus légitimes espérances.

Singulière coïncidence ces deux hommes ont terminé leur
carrière ici bas le même jour et presque à(la même heure. Ils sont
partis ensemble pour faire le grand et définitif voyage.

Ces deux hommes qui, à des titres si différents, laissent derrière
eux de si légitimes regrets, sont Henry - Edward Manning,
cardinal-prêtre de la sainte Eglise Romaine et archevêque de
Westminster, et Albert-Victor, duc de Clarence et d'Avondale,
fils ainé du prince de Galles, et petit-fils de Sa Majesté la Reine
Victoria.

Ces deux morts plongent l'Angleterre dans un deuil profond, et
l'univers entier sympathise avec elle dans le double malheur qui
la frappe.

,*, Le Cardinal Manning décédé le 14 janvier 1892, est né le 15
uilet 1808, à Toteridge, Hertfordshire. Il était le fils de William.
anning, marchand de Londres, qui fut gouverneur de la

bainque d'Angleterre et membre du Parlement. Il fit ses études à
Harrow et à Oxford.

Né et élevé dans le protestantisme, le cardinal Manning devint C
ministre de l'église anglicane et en 1840 archidiacre de Chichester. If
Comme un grand nombre d'illustres anglais il fut séduit par les S
doctrines du Dr Pusey, et finalement il se convertit au catholicisme.
C'était en 1851, il avait alors 43 ans. Son illustre prédécesseur, le d
cardinal Wiseman,. ordonna prêtre celui qui devait jeter un la
nouvel éclat sur le siège èpiscopal qu'il occupait lui-même avec
tant de dignité. A la mort du cardinal Wiseman, en 1865, le pape
Pie IX le choisit pour être le successeur de cet éminent prélat,
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et il devint ainsi le deuxième arcletvêque de Westminster depuis
le rétablissement de la hiérarchie catholique en Angleterre.

Mgr Manning assista au Concile du Vatican où il vota le dogme
de l'infaillibilité du pape. Il fut créé cardinal par N. S. P. le pape
Pie IX en 1875.

Savant et vertueux, zélé et charitable, apôtre de la tempéranc.e,
et ami, protecteur et défenseur des classes ouvrières, Mgr
Manning a fait un bien immense. Il jouissait d'une grande
popularité, et c'est grâce à lui si la grève des docks de Londres
ne s'est pas terminée par une épouvantable catastrophe.

Ecrivain fécond, le cardinal Maining a publié un grand
nombre d'ouvrages parmi lesquels on distingue la " Souveraiwté
temporelle des Papes, les Fondements (le la Foi, l'Eglise catholiqu- et
la société moderne, etc., etc.

Mauning et ses illustres contemporains Wiseman et Newman
ont fait faire des progrès immens-s à l'église catholique en
Angleterre. Leur mémoire ne périra pas, et leurs compatriotes
les considèreront toujours comme trois de leurs plus grands
hommes.

**

Le duc de Clarence,, héritier présomptif de la couronne
d'Angleterre, est né le 8 janvier 1864. Il était âgé de 28 ans et
quelques jours. Il a fait une partie de ses études à l'université de
Heidelberg. Il a beaucoup voyagé. Il siégeait depuis peu à la
chambre ces Lords.

D'une faible constitution il n'a pas pu résister ~à la terrible
maladie dont il était atteint. Depuis plusieurs jours le peuple
anglais était dans l'anxiété la plus vive, car les nouvelles de
Sandringham, où le prince est mort, étaient de plus en plus
alarmantes. Enfin il expira le 14 janvier, un peu après 9 heures
A. M., entouré de tous ceux qui lui étaient chers et qui lui ont
orodigué tous les soins les plus dévoués et les plus intelligents.

Le prince était fiancé à,sa cousine Marie-Victoire de Teck, une
personne accomplie et renommée pour sa modestie, sa beanté,
sa charité et les plus aimables qualités de l'esprit et du cœur. Elle
est la favorite du public anglais et plus spécialement des classes
pauvres qui lui ont voué une espèce de culte. Le mariage devait
avoir lieu au château de Windsor. Mais, hélas ! la pauvre jeune
princesse pleure aujourd'hui le fiancé de son choix, et les pompes
brillantes d'un mariage royal ont été remplacées par les lugubres
cérémonies des funérailles. Ces funérailles ont eu lieu mercredi,
le 20 janvier au château de Windsor, dans cette même chapelle.de
Saint-Georges qui devait être témoin de son mariage.

Par la mort du duc de Clarence, le prince Georges de Galles,
deuxième fils du prince de Galles, devient l'héritier présomptif de
la couronne d'Angleterre.

Pendant que le cardinal Manning rendait le dernier soupir à
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Londres un autre prince de l'église, le cardinal Simeoni, Préfet
général de la Propagande, expirait à home. Ces deux décès de
membres du Sacré-Collège arrivés le même jour, ont péniblement
affecté Sa Sainteté Léon XIII.

Le cardinal Simeoni est ié à Palliana le 23 juillet 1816. Il avait
par conséquent 75 ans et six mois.

Devenu archevêque de Chalcédoine, Mgr Simeoni fut envoyé à
iMadt id en qualité de Nonce. Il fut créé cardinal par Pie IX le 15
mars 1875. Il a rempli un grand nombre de charges, il a été
notamment, protonotaire apostolique, secrétaire d'état et préfet
général de la Propagande. C'est en cette dernière qualité qu'il a
pris une part active aux affaires religieuses du Canada, et
notamment aux difficultés de l'Université Laval et de l'Ecole de
Médecine et de Chirurgie de Montréal.

*

*, Une autre pénible nouvelle nous est arrivée dans ces derniers
jours, celle de la mort de Mgr Jean Langevin, ancien évêque de
'Rimouski. Ce prélat est décédé le 26 janvier, dans sa 71e année.
Il est né le 22 septembre 1821. Devenu prêtre en 1844 il a exercé
plusieure fonctions, notamment celle de principal de l'école
normale Laval à Québec. Nommé évêque de Rimouski en 1867,
Mgr Langevin s'est retiré en 1888, avec le titre d'archevêque de
Léontopolis in partibus infidelium.

*

Le lieutenant-gouverneur Angers, à la suite de l'enquête sur
le scandale de la Baie des Chaleurs, a renvoyé le cabinet Mercier,
et Monsieur de Boucherville a formé un nouveau cabinet. La
dissolution des Chambres a suivi de près la formation de ce
nouveau cabinet, et de nouvelles élections auront lieu le premier
de mars.

La dissolution a rendu impossible une session en 1891, et il s'est
ainsi écoulé plus de douze mois sans session.

Tous ces événements ont créé une immense excitation dans la
province et ils ont soulevé des questions constitutionnelles de la
plus haute importance. Le PROPAGATEUR ne se mêlant pas de
politique, je ne fais que constater ces événements sans les
apprecier.

Une nouvelle commission royale a été nommée pour faire une
enquête sur l'administration financière du cabinet Mercier. Cette
commission est composée de messieurs Mathieu, juge de la cour
Supérieure et ancien député, McMaster, avocat- ancien député, et
Masson, négociant.

**

*, Parmi les principaux événements des deux derniers mois, je
citerai notamment :

1Q La mort de dom Pedro, ex-empéreur du Brésil. Sa mort rend
problématiques les chances d'une restauration imp'ériale.

20 La mort du Kédive d'Egypte Tewfik Pacha, et l'accession au
trône de son fils ainé, Abbas Pacha.

7-16
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3> Les troubles du Maroc.
40 Les difficultés survenues entre les Etats-Unis et le Chili.
50 La mort des cardinaux Michel Paya y Rico, archevêque de

Tolède, et patriarche des Indes Occidentales ; et Dominique
Agostini, patriarche de Venise.

60 La formation d'une société pour l'observance du dimanche
en France.

70 La mort de Mgr Wadhams, évêque d'Ogdensburg, et la
nomination du R. P. Henry Gabriels, comme son successeur.

8° Enfin la mort du révérend père Anderlédy, général de
l'ordre des Jésuites, arrivée à Rome le 18 janvier.

**
La grippe est répandue dans le monde entier. Elle sévit en

France, en Belgique, en Autriche, en Allemagne, en Angleterre et
dans presque toute l'Europe, aux Etats-Unis, dans la province de
Québec, etc. Dans certains endroits elle fait des ravages
extraordinaires. Les écoles se ferment, les tribunaux chôment, les
manufactures cessent leurs travaux, le commerce est paralysé.
Elle est devenue un épouvantail, car elle se manifeste sous toutes
les formes et elle est fatale dans bien des cas. Elle a fait depuis
deux mois d'innombrables victimes dans toutes les classes de la
société. Qui sait où elle s'arrêtera car elle semble se rire de toutes
les mesures sanitaires et des précautions hygiéniques les plus
minutieuses. Parmi ses victimes je citerai notamment le cardinal
Simeoni, Sir William Arthur White, ambassadeur d'Angleterre à
Constantinople, l'un des plus habiles diplomates de l'Angleterre,
et le regretté père Anderlédy.

ALY.

LES CONSTITUTIONS DU CONCILE DU VATICAN
(suite)

CONSTITUTION DEI FILIUS
CHAPITRE PREMIER

L'infinie perfection de Dieu
La·Sainte Eglise...... croit et confesse qu'il y a un seul Dieu vrai et vivant.....

infini en intelligence, en volonté et en toute perfection (1).
L'Église a toujours cru comme un dogme révélé que Dieu est

infini en inteltzgence, en volonté et en toute perfection. Cependant
jusqu'au Concile du Vatican, ce dogme n'avait été défini
expressément par aucune constitu tion de Concile œucuménique ou
de Souverain Pontife. La perfection de la nature divine fut, il est

(1) Sancta Catholica Aposiolica Romana Ecclesia credit et confitetur unu i
esse Deum verum et vivum...... intellectu ac voluntate, omnique perfectione
niinitum.
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vrai, affirmée par le quatrième concile de Latran qui s'exprimait,
en ces termes: "1 La vérité dit: Soyez parfaits, de même que votre
Père céleste est parfait : comme si elle disait plus clairement :
Soyez parfaits, de la perfection de la grâce, de même que votre Père
céleste est parfait de la perfection de sa nature. " Mais cette
affirmetion y était émise en passant, et sous forme de
considérant. On ne saurait, par conséquent, y voir une définition.
C'est donc le Concile du Vatican qui a le premier consacré par un
jugement solennel et exprimé en une formule authentique la loi
de l'Eglise sur ce point.

Etudions les termes dont les Pères du Saint Concile se sont servis.
Ils avaient exprimé en un seul mot les autres attributs

constitutifs de l'essence de Dieu, son éternité, son immensité, son
incompréhensibilité. Pourquoi ont-ils jugé à propos de développer
davantage leur pensée, au sujet de son infinité ? C'est sans doute
pour écarter diverses erreurs de notre temps.

Nous allons voir que Dieu ne saurait être infini sans posséder
toute perfection. Déclarer qu'il est infini en toute perfection, c'est
donc d'une certaine façon répéter la même affirmation sous deux
formes. Le Saint Concile a voulu le faire. Voici pour quelle
raison. Le mot infini a été entendu dans des acceptions assez
diverses. Les anciens philosophes ont souvent appelé infIni, ce qui
n'est pas achevé, ni complètement déterminé. Hegel et d'autres
philosophes contemporains ont enseigné, de leur côté, que l'être
infßni formé de toutes les perfections possibles est un idéal qui tend
à se réaliser, mais qui ne pourra jamais l'être. En définissant,
qu'il existe un Dieu infini en toute perfection, notre constitution
précisait le sens qu'elle donnait au terme infini et écartait l'erreur
dans laquelle l'hégélianisme est tombé. C'est un motif plus que
suffisant pour dire expressément que Dieu possède toute perfection,
bien que cette déclaration soit déjà renfermée dans celle de son
infinité.-Mais non content de déclarer que Dieu est infini en toute
perfection, pourquoi notre Concile a-t-il ajouté qu'il est infini en
intelligence et en volonté ? C'est une seconde question qu'il y a
encore lieu de se poser. L'intelligence et la volonté sont, en effet,
des perfections. Il n'était donc point nécessaire de les nommer,
du moment qu'on affirmait en général que toutes les perfections
sont en Dieu.-Cela n'était pas nécessaire sans doute, mais cela
était utile ; car on condamnait ainsi plus explicitement le
panthéisme matérialiste, qui a aujourd'hui de si nombreux,
représentants et suivant lequel la divinité ne serait autre chose
qu'une nécessité aveugle et impersonnelle, c'est-à-dire une loi
fatale sans intelligence et sans volonté. C'est donc avec grande
raison que le Saint Cmncile a voulu définir ces deux perfections de
Dieu d'une façon spé,iale, en même temps qu'il affirmait toutes
les autres d'une manière générale.

Remarquons en passant que notre Constitution ne s'est point
servie de la formule par laquelle un grand nombre de philosophes
spiritualistes contemporains expriment que Dieu n'est pas un être
aveugle et impersonnel. Ces philosophes disent que Dieu est un

118
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être personnel. Cette manière de parler de la nature divine
contredit l'erreur des matérialistes ; mais elle a l'inconvénient de
laisser entendre qu'il n'y a en la nature divine qu'une seule
personne. Aussi l'Eglise qui croit en la trinité des personnes
divines ne pouvait-elle l'adopter.

Notons encore que le texte qui exprime que Dieu est infini en
toute ptrfection, omnique perfectione infinitum, fut l'objet de deux
amendements à peu près équivalents, Furent-ils proposé par deux
pères différents ? Nous ne savons ; mais il parait plus probable
qu'ils émanaient du même auteur ; car ils se produisirent à deux
lectures différentes du Schema. Une première fois, on demanda de
substituer à la rédaction que nous avons, les mots ; " natura sua
perfectissimum et infinitum ; " une seconde fois on exprima le
vou que la proposition in y fut ajoutée et qu'on lut : '' in omni
perfectione infinitum."

On donna pour raisoi de ces amendements que la rédaction
omni perfectione infinitum paraissait insinuer que l'infinité de Dieu
résulte de la simple accumulation en lui de toutes les perfections
que les créatures nous manifestent. Mais la députation de la foi
en jugea autrement. Aussi son rappor-eur Mgr Gasser, évêque de
Brixen, fit-il maintenir la rédaction primitive. " 'ois les
théologiens s'accordent à admettre. dit-il, qu'on peut et qu'on doit
attribuer à Dieu les perfections de tous les êtres, parce qu'elles
sont en lui comme en leur cause efficiente, et par conséquent
d'une manière éminente. Rien n'empêche donc d'affirmer qu'il
est omni perfectione infinitus. Il est vrai que cette phrase serait
repréhensible, si l'on entendait les perfections en question dans
un sens fini ; car l'accumulation de perfections finies ne saurait
constituer un être infini ; mais, il n'y a pas un seul mot dans notre
texte qui donne prise à une pareille interprétation."

Maintenant que nous savons pourquoi le Concile du Vatican
s'est air-èté à cette formule intellectu ac voluntote, omnique perfectione
infinitus, cherchons à nous rendre compte de la doctrine qu'elle
exprime. Quanud nous salirons en quel sens Dieu est infini en toute
perfection, il nous sera facile de voir en quel sens il est infini en
intelligence et en volonté. Commençons donc par chercher comment
toute perfection est dans sa nature infinie.

De même qu'on appelle parfaite,une ouvre q ui est complètement
achevée et à laquelle on ne peut rien ajouter qui la rende
meilleure, ainsi appelle-t-on perfection ce qui contribue à parfaire
quelque chose, ce qu'il vaut mieux avoir que ne pas avoir. C'est
en ce sens qu'on dit que des nuances mieux ménagées et plus
moelleuses donnent à un tableau plus de perfection. Mais- tant
qu'on parle de degrés dans le mieux, on n'est pas arrivé à la
perfection complète et proprement dite. La perfection complète et
proprement dite consiste, en effet, en la possession par un être de
tout ce qui est le meilleur pour lui. Ainsi un tableau aurait toute
sa perfection, s'il était impossible de l'améliorer en rien.

Cette complète perfection varie avec la nature des êtres Il est
facile de s'en rendre compte. Ainsi ce qui fait la perfection d'un
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tableau n'est point ce qui fait la perfection d'une mélodie. Ce qui,
rend un cheval parfait serait souvent un défaut dans un rosier ;
comme ce qui rend un rosier parfait serait souvent déplacé dans
un cheval. La complète perfection n'est donc pas la même dans les
êtres divers. Par conséquent; elle n'a rien d'absolu ; elle est au
contraire relative àleur nature et aux conditions où ils se trouvent.

Mais la perfection peut se comorendre dans une autre acception
et être absolue. Pour cela, il suffit de l'entendre non plus de ce qui
est meilleur pour telle ou telle nature, mais de ce qui est meilleur
pour l'ensemble des natures existantes ou possibles. La perfection
ainsi envisagée ne sera plus relative à une nature spéciale, mais
relative à toutes les natures, ou en d'autres termes absolue.

C'est en prenant le mot perfection dans ce sens absolu qu'on
pourra comparer la perfection des divers genres d'êtres. C'est ainsi
qu'on dit qu'un homme est plus parfait qu'un lion, et qu'un lion
est plus parfait qu'un chêne. Dans ce sens absolu, la perfection
sera complète, lorsqu'elle ne pourra être dépassée, ni égalée en
aucune espèce d'être. La perfection absolue et complète est donc
la plus grande qu'aucune nature puisse posséder.

C'est précisérent cette perfection absolue et complète que Dieu
possède, d'après le concile du Vatican. C'est, en effet, en ce sens
que toute la tradition a toujours affirmé que Dieu est parfait. Du
reste le concile a écarté tout autre acception qu'on pourrait
donner au mot perfection, en déclarant que la perfection dont il
parle est dans un être infini ; perfectione infiniturn. Montrons-le.

Nous l'avons déjà dit, le mot infini ne signifie point ici ce qui
est illimité, ou en voie de se parfaire ; il s'applique à un être
achevé et parfait, puisque cet être est appelé infini en toute
perfection, omnes perfectione infnitumn. Or un infini achevé et
parfait ne peut être que celui dont les perfections sont sans bornes
et sans mélange. Le mot infini est donc entendu par notre concile
dans l'acception que tous les théologiens de notre temps lui
donnent en l'appliquant à Dieu. L'infini est ici le contraire de ce
qui est fini ou de ce qui est limité dans sa perfection.

Cela posé, revenons aux notions que nous donnions tout à l'heure
de la perfection absolue et de la perfection relative. La perfection
absolue, disions-nous, est celle qui met une nature au-dessus de
toutes les natures possibles, tandis que la perfection relative est celle
qui laisse une nature au rang plus ou moins élevé qu'elle occupe.

Il est évident que la perfection absolue ne peut se trouver que
dans une nature infinie, et que les natures finies ne sont
susceptibles que d'une perfection relative. Si élevée, en effet, qu'on
suppose une nature finie, du moment qu'elle est finie, elle a des
bornes dans sa perfection ; elle n'a point par conséquent la
perfection absolue.

La nature infinie étant sans bornes dans sa perfection possède, au
contraire, nécessairement la perfection absolue. Si elle n'avait pas,
en effet, toute la perfection qui peut exister, elle ne serait pas infinie.

On le voit donc, en affirmant que la nature divine est infinie,
Je concile affirmait par le fait même que sa perfection est la.
perfection divine.
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Approfondissons encore davantage ce texte si fécond en
enseignements. On nous affirme que Dieu est infini en toute
perfection. Nous avons déjà remarqué qu'on voulait ainsi aller aa
devant de diverses erreurs contemporaines. Mais n'aurait-on pas
mieux fait de dire que Dieu est infini et absolument parfait, comme
un amendement le proposait? On s'est servi des termes perfectione
infinitum ? Est-ce que la perfection de Dieu se distingue de sa
nature infinie, comme notre perfection relative se distingue de
notre nature finie ?-Non content d'affirmer que Dieu est infini
en perfection, on a ajouté qu'il est infini en toute perfection omni
perfectione. Est-ce qu'en Dieu les perfections sont multiples ?
Est-ce qu'en lui elles sont diverses les unes des autres comme nos
perfections bornées sont multiples et diverses ?

Non assurément, toute la tradition catholique nous affirme et
le concile remarquera lui-même un peu plus loin, que Dieu est
tout à fait simple omnino simplex. Ses perfections du reste ne sont
pas autre chose que sa nature infinie elle-même ; attendu qu'elles
existent par la nécessité de sa nature. En outre, ces perfections, si
diverses que soient les notions que nous nous en faisons, son
éternité, son immensité, son intelligence, sa volonté, et toutes les
autres ne sont en lui qu'une seule et même chose.

Pourquoi donc le Concile a-il employé un langage qui nous
présente la nature de Dieu,comme formée d'une perfection multiple.

En voici le motif: La définition que nous étudions, a été portée,
pour des hommes et il fallait qu'elle s'accommodât à notre manière
de concevoir Dieu.

Notre entendement est, en effet, impuissant à saisir l'essence
infinie de Dieu en elle-même. Pour en comprendre quelque chose,
il est réduit à se servir d'analogies tirées des créatures. Or, les
créatures que nous connaissons ont une nature finie, dont la
perfection peut être plus ou moins grande; aussi distinguons-nous
leur perfection de leur nature. En outre, les créatures que nous
voyons, sort d'autant, plus parfaites qu'elles possèdent des
perfections plus nombreuses et qu'elles les possèdent à un plus
haut degré. Or, comme nous ne pouvons nous faire une idée de
Dieu que par analogie avec les créatures, il faut bien que nous
exprimions sa perfection infinie, comme si elle était distincte de
sa natture, et comme si elle était la somme et le plus haut degré
de toutes les perfections possibles. Par conséquent, c'est afin de
s'accommoder à notre manière de comprendre et de nous exprimer
que le Concile à dû dire que Dieu est infnien toute perfection.

Bien que nous ne puissions connaître Dieu ici-bas que par
analogie avec les êtres finis, notre entendement dispose pourtant
de procédés pour se former de Dieu un concept qui ne peut
s'appliquer qu'à l'être infini. Suivant les théologiens, ces procédés
dont nous nous servons pour concevoir Dieu par analogie avec les
perfections finies, sont au nombre·de trois, savoir : V l'affirmation,
20 la négation et 3° l'application d'une manière éminente.

Nous offirmons de Dieu toutes les perfections dont le concept ne
suppose aucune imperfection, ni aucun défaut,comme l'intelligence
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et la volonté. Nous nions de ce même Dieu, toute imperfection et
toute borne, en disant par exemple, qu'il n'a pas eu de
commencement, ni de cause, que son intelligence, sa volonté et
toutes ses perfections sont sans limite. Enfin nous lui appliquons
toutes les perfections qui sont ou pourraient être dans les créatures,
en affirmant qu'elles sont en lui d'une façon éminente, c'est-à-dire
d'une façon incomparablement plus parfaite que dans les créatures.
Ces perfections des êtres finis sont, en effet, de deux sortes.-Il en
est une catégorie;dont le concept suppose une imperfection ; telles
sont l'étendue et la durée successive. Evidemment les perrections
de ceue catégorie ne peuvent être affirmées de Dieu ; mais on
peut affirmer que tout ce qu'elles renferment de perfection se
trouve en Dieu sans mélange d'imperfection et par conséquent
d'une façon éminente.-Il est une autre catégorie de perfections
dont le concept ne suppose aucune imperfection ; telle est
l'intelligence. Ces perfections doivent être affirmées de Dieu ;
mais on peut en même temps affirmer qu'elles sont en lui d'une
façon incomparablement plus parfaite que dans les créatures finies.

Grâce à ce triple procédé, nous pouvons nous former de Dieu une
notion vraie et exclusivement propre à Dieu, bien qu'imparfaite.

Or la formule omni perfectione infinitum du concile du Vatican a
été formée par ce triple procédé. C'est le procédé d'affirmation qui a
fourni le terme perfectione ; c'est le procédé de négation qui a fourni
le terme infinitus; c'est le procédé d'éminence qui a fourni le terme
omni. Démontrons ce dernier point; les deux autres sont évidents.

En déclarant que Dieu a toute perfection, le concile n'a pas
seulement entendu dire que Dieu possède toutes les perfections
qui sont dans les créatures ; bien plus il n'a pas seulement entendu
dire que Dieu possède toutes ces perfections au plus haut point ;
il a voulu dire que Dieu possède au plus haut point toutes les
perfections possibles ; il a voulu dire que Dieu possède ou plutôt
que Dieu est la simple et unique perfection, qui, d'une part, est
sans limite et par conséquent absolument supérieure aux
perfections finies, et qui, d'autre part, contient toutes les perfections
possibles. C'est pour marquer que cette perfection est unique,
que le concile a évité de se servir du pluriel perfectionibus ; c'est
pour marquer qu'elle- est Dieu même qu'il a dit que Dieu est
inßvii par sa perfection; enfin poui marquer que cette perfection
équivaut à toute perfection possible, il l'a appelée toute perfection.

La formule du concile exprime donc avec une précision
admirable l'infinie perfection de Dieu.

Le concile du Vatican à tenu à parler de l'intelligence et de la
volonte de Dieu. Nous avons vu pourquoi.

Ce que nous avons dit des perfections divines en général
s'applique à ces deux perfections. Elles sont donc immuables et
sains mélange d'imperfection. Elles ne sont donc point des facultés
distinctes de leurs actes, comme notre intelligence et notre volonté.
L'intelîîgence de Dieu est par conséquent la même chose que sa
science. Sa volonté est la même chose que sa votation. Uune et
l'autre sont i'nfinies; c'est-à-dire qu'elles s'appliquent avec une
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intensité infinie à un objet infini qui est Dieu lui-même.
L'intelligence de Dieu est donc la science pleine et immuable qu'il
a de soit essence et que nous avons déjà désignée sous le nom de
compréhension. La volonté de Dieu est l'acte immuable par lequel
il s'aime et est en possession de lui-même.

Est-ce que l'intelligence et la volonté de Dieu s'appliquent aussi
aux choses fiuies ? C'est une question que la suite de ce premier
chapitre de la constitution Dei Fdius nous amènera bientôt à
examiner.

(à suivre). J. M. VACANT, Professeur de théologie.

PRONES LITURGIQUES
TRENTIÈME INSTRUCTION

SOMMAtRE
1. Communion des Fidèles. Primitiv'-mnt tous ceux qui assistaient à la messa

communiaiet.-II. Communion sous les deux espèces, mem pour les
Fidèles.-III. Cjmmunion des enfants-IV. Eucharistie envoyée aux
absents, gardée dans les maisons.-V. Cerèmonial de la communion du
peuple en nos jours. Confiteor. Nisereatur. Indulgentia.-Vi. Communion
hors le temps de la messe.-V I. Communion spirituell2.

1. Le prêtre a communié. Mais les Fidèles qui ont offert avec
lui le divin sacrifice doivent communier aussi. C'est pour eux,
aussi bien que pour le prêtre, qu'ont été dites ces paroles:
" Venez, mangez mon pain, et buvez le vin que je vous ai préparé."
Aussi est-ce immédiatement après la communion du prêtre que se
place la communion des Fidèles. Autrefois tous commuiniaient, et
c'est encore le désir de l'Eglise que tous ceux qui assistent à la
messe participent à la Victime sacrée. < Le saint Concile de Trente>
souhaiterait, est-il écrit au chapitre v de la session XXII, que tons
iesFidèles présents au saint Sacrifice communiasspnt non seulement
de désir, mais de fait et sacrementellement ; ils retireraien t du
divin sacrifice un fruit bien plus abondant.-' Autrefois le peuple
comme le prêtre communiait sous les deux espèces.

IL Les hommes et les femmes étant séparés, le prêtre et les
diacres parcouraient les rangs, en commençant par les hommes,
et distribuaient la Sainte-Eucharistie sous l'espèce du pain et sous
celle du vin. Plus tard., diverses raisons, entre autres les accidents
qui se produisaient par l'effusion du précieux sang, engagèrent les
évêques à supprimer l'usage du calice. Un décret du Concile de
Constance, en 1415, le défendit formellement, et depuis lors les
Fidèles ne communient plus que sous une seule espèce. Ils n'en
repoivent pas moins le corps et le sang du Sauveur, puisque Jésus-
Christ tout entier est contenu dans chacune des deux espèces.
Ainsi l'a toujours cru l'Eglize, même au temps où elle accordait
l'usage du calice aux Fidèles.
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I. C'est sous l'espèce du pain seulement qu'on donnait la con-
munion aux petits onfants. C'était l'usage qu'on leur distribuât, à
cause de leur simplicité et de leur innocence, ce qui restait du
festin eucharistique, après que toute l'assemblée avait communié.
C est encore sous cette espèce qu'on réservait la sainte Eucharistie
pour les malades et les mourants, comme on le fait aujourd'hui.

IV. C'est encore sous l'espèc'e du pain que les Fidèles exposés
à la persécution l'emportaient chez eux et la conservaient
respectuement dans leurs maisons. afin de pouvoir se communier-
au besoin, et trouver dans ce pain des forts la force nécessaire
pour triompher des bourreaux.

C'est sous cette même forme qu'on l'emportait dans ses voyages.
Satyre, frère de saint Ambroise, ayant fait naufrage en venant
d'Afrique, se sauva à la nage avec la sainte hostie qu'il portait à
son cou, enveloppée dans un linge.

On l'envoyait également sous l'espèce du pain aux absents, aux
prisonniers surtout. Po tir arriver jusqu'à eux, de quels stratagèmes
n' usait on pas, et quel zèle héroïque ne déployai,t-on pas quelque-
fois ! Témoin ee jeune acolyte, cet enfant que l'Eglise honore au
15 août, sous le nom de Tharsicius. Il avait été chargé de porter
la sainte Eucharistie aux confesseurs de la Foi, à Rome. A son air
grave et recueilli, à sa démarche humble et modeste, les païens
soupçonnèrent qu'il portait les saints mystères. Aussitôt ils lui
lancent des pierres et l'accablent de coups, afin de lui faire aban-
donner son précieux fardeau. Mais Tharsicius le serre plus
étroitement contre son cœur. Rien ne peut le faire céder. Il
résiste jusqu'à la mort. Tombé à terre, les mains toujours croisées
sur la poitrine, ses persécuteurs le dépouillent et cherchent le
pain sacré, objet de leurs perfides investigations et de leur haine
sanglante. lis ne le trouvent pas.

Le temps a modifié la plupart de ces usages, et cependant il en
reste encore parmi nous des traces vénérables. On continue à
porter le viatique aux malades. Les Papes, quand ils voyagent,
surtout dans les circonstances difficiles, emportent avec eux la
sainte Eucharistie ; ainsi a fait Pie IX dans sa fuite à Gaête, et
enfin, à une époque, hélas ! très rapprochée de nous, c'est en
trompant les gardes et sons les dehors d'une boîte vulgaire, qu'on
a pui faire parvenir le pain célesteaux prisonniers de la Roquette,
à l'archevêque de Paris et à ses compagnons.

V. Mais il s'agit ici de 1-i communion ordinaire des Fiaèles,durant
le SaintSacrifice de la messe, et telle qu'elle se fait aujourd'hui.

Après que le prètre a communié sous les deux espèces, avant
même qu'il ait reçu et pris les ablutions, le diacre aux messes
solennelles, le clerc aux messes basses, récite le Consleor, au nom
du peuple, ou plutôt an nom de ceux qui doivent participer aux
saints Mystères.L,'Église veut par cette confession publique faite à
Dieu, aux saints, en présence des autels sacrés, renouveler et
ranimer dans l'âme des Fid'éles les sentiments de douleur, de
componction, dont ils doiventêtre pénétrés,au moment d'approcher
de la table eucharistique.
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Le Confiteor récité, le prêtre se tourne vers le peuple et dit.:
" Que le Dieu tout-puissant ait pitié de vous, et que, vous ayant
pardonné vos péchés, il vous conduise à la vie éternelle. " Le clerc
répoud : Amen. Le prêtre ajoute: "Que le Seigneur tout-puissant
et miséricordieux vous accorde l'indulgence, la rémission e.
l'absolution de vos péchés. " Le peuple répond : Amen.

Sans doute les communiants sont déjà purifiés de leurs péchés.
Ils en ont fait l'aveu au tribunal de la pénitence. Ils en ont reçu
sacrementellement le pardon. Mais pour recevoir le Saint des
ýsaints dans son cour on ne saurait jamais être trop pur ; et c'est
pourquoi le célébrant donne ici à tous ceux qui vont communier
une bénédiction spéciale, destinée à sanctifier encore davantage
leur âme, au moment où elle va s'unir à Notre-Seigneur.

Alors le prêtre prend de la main gauche le ciboire, et de la
droite, élevant une hostie et la présentant aux Fidèles " Voici
)'Agneau de Dieu, dit-il, voici celui qui ôte le péché du monde."
On voit ici une répétition de ce que le prêtre lui-même a fait et dit
pour se préparer à la communion. C'est ainsi qu'il redit aussi au
nom du peuple, comme il l'a dit en son propre non, et par trois
fois : " Seigneur, je ne suis pas digne que vous entriez dans ma
maison, mais dites une seule parole, et mon âme sera guérie.'

O âmes chrétiennes, reconnaissez de plus en plus votre indignité,
avouez humblement vos fautes, et témoignez néanmoins à Dieu
la confiance sans bornes que vous inspire son infinie miséricorde.
Oui, comme le serviteur du Centurion, votre âme sera guérie,
et plus heureuses que lui, vous verrez, vous sentirez le divin
Rédempteur entrer dans votre maison et y faire sa demeure.

Le célébrant s'avance alors vers ceux qui doivent communier,
et faisant le signe de la croix avec l'hostie qu'il leur destine, il la
dépose sur leur langue, en disant: " Que le corps de Notre-
Seigneur garde votre âme pour la vie éternelle."

Le Fidèle se retire, les yeux baissés, pieux et recueilli, regagne
sa place pour y témoigner à Dieu sa reconnaissance de l'éminent
et ineffable bienfait qu'il en a reçu.

VI. C'est pendant la messe que doit se faire la communion des
Fidèles. En effet, tout est commun au prêtre et au peuple durant
le Saint Sacrifice : préparation, oblation, communion, action de
grâces. Communier hors de la messe, ce serait se séparer du
prêtre, et renoncer au bénéfice des prières qu'il fait soit pour la
préparation,soit pour l'action de grâces, puisque ce n'est pas pour lui.
seulement qu'il les fait, mais aussi pour le peuple qui s'unit à lui.

Il peut yavoir néanmoins des raisons pour donner la communion
en dehors de la messe ; la maladie, par exemple, qui ne permet
pas à un Fidèle d'attendre ; le nombre considérable de
communiants aux grandes fêtes, qui ferait trouver la cérémonie
trop longue aux personnes *iui ne communient pas. Dans ce dernier
cas on peut renvoyer la communion après la messe.

Quand on donne la communion en dehors de la messe, ce qui
ne doit avoir lieu que pour des raisons graves, ainsi que nous
l'avons dit, le cérémonial est à peu près le même que pour la
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communion donnée durant la messe. Seulenenit, apres avoir
communié les Fidèles, le prêtre récite, s'il le juge à propos,
certaines prières, 0 sacrum convivum, etc., avec le verset et l'oraison
qui s'y rattachent. Puis il remet le ciboire dans le tabernacle, et
se retournant vers les Fidèles il les bénit, en disant : " Que la
bénédiction de Dieu tout-puissant, Père, Fils et Saint-Esprit,
descende star vous, et y demeure à jamais." A quoi l'on répond:
Amen, ainsi soit-il.

Ces prières, qui précèdent et suivent la communion des Fidèles
hors de la messe, sont comme un abrégé de la messe elle-même,
dans lequel on retrouve tout ce qui constitue la messe, la
préparation dans le Confiteor, le Misereatur et l'Indulgentiam,
l'offrande et l'elévation de l'hostie dans l'Ecce Agn-s Dei, la
préparation immédiate à la communion dans le. Domine, non sum
dignus, la communion elle-même, et l'action de grâces dans la
prière 0 sacrum convivium, enfin la bénédiction du prêtre.

Quel beau, quel touchant spectacle que celui qu'offrent nos
églises aux grands jours de fête, alors qu'un peuple tout entier se
presse à la Table sainte, hommes, femmes, enfants, riches, pauvres,
granids et petits, gens de tous les rangs, de toutes les conditions,
assis les uns à côté des autres, sans distinction 1 Ah ! c'est vraiment
là que se pratiquent largement et sincèrement cette fraternité,
cette égalité, dont on fait tant de bruit dans le monde, et dont on
veut si peu eu réalité. Quel est donc le banquet séculier, quelle
est la table mondaine où l'on trouve ainsi tous les rangs mêlés et
confondus ensemble ? L'Église seule en offre un exemple. Pour
dresser cette table commune, elle n'a pas attendu que le progrès
des idées et que l'effort des révolutions aient mis en vogue ces
grands mots d'égalité et de fraternité, qu'on croit choses nouvelles,
et que le christianisme pratique depuis dix-huit siècles passés,
mais sans ostentation et sans bruit..

V II. Et eticore la Table sainte n'est pas de nos jours ce qu'elle
devrait être. Que de chrétiens la fuient ! Que de chrétiens s'en
tiennent éloignes durant des dix, des vingt, des trente ans et plus!
Et cependant plusieurs de ceux-là assistent au divin sacrifice. Ils
voient leurs frères s'approcher du banquet eucharistique, et ils ne
son t pas touchés de cet exemple. Ils s'excommunient eux-mêmes
et rompent volontairement les liens qui les rattachent à la grande
famille. Jésus Christ a beau leur dire du fond de ses tabernacles:
" Venite ad me omnes, venez à moi, vous tous." Il a beau les
menacer de leur refuser la vie, la vie véritable, celle qui ne doit
pas finir :" Celui qui ne mangera pas ma chair et ne boira pas
mon sangn'aura pas la vie en lui." LUÉglise,joignantses invitations
maternelles à celles du Sauveur, a beau, quand vient le temps
pascal, réitérer ses pressants appels: " Venez, mangez mon pain,
et buvez le vin que je vous ai préparé." Elle a beau joindre les
menaces aux prières, et faire gronder l'anathème sur la tête des
récalcitrans; tout est inutile. Ils persévèrent dans leur indifférence.
Ils repoussent dédaigneusement le don le plus précieux, le plus
riche, le plus noble que puisse leur offrir la miséricorde divine.
Anima nostra nauseat super cibo isto.
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Aih z dont chercher par b. moi.de d',t.e:>i 4e,·u
plus enivrants, les festins des plaisirs, des voluptés grossières, des
joies délirantes. Vous y trouverez le trouble, l'inquiétude, le
remords. Au festin eucharistique vous auriez trouvé la paix, le
bonheur, la consolation à vos peines, le courage et l'espérance à
vos abattements et à vos désespoirs.

St scires donum Dei : si vous connaissiez le don de Dieu, si vous
saviez tout ce qu'il renferme de douceur, combien Dieu s'y montre
bon, tendre, miséricordieux 1 Interrogez là - dessus les âmes
eucharistiques, Jean le disciple bien-aimé, Augustin, François de
Sales, Charles Borromée, Thérèse et tant d'autres. Elles vous
diront que là, dans la sainte communion, a été pour elle la félic; é
présente, en même temps que le gage de la félicité future.

Que si, malgré notre bonne volonté, et le désir que nous aurigus
de communier, nous ne le pouvons pas, pour des raisons qu'il est
superflu d'examiner ici, une ressource nous reste, c'est celle de la
communion spirituelle. Unissons-nous d'esprit et de cour à Jésus-
Christ, la victime adorable. Exprimons lui le désir ardent que notre
cour a de le recevoir, demandons-lui pardon de nos péchés qui
s'y opposent ; et ces pieux sentiments, ces saintes dispositions
attireront la grâce dans notre âme. Si nous ne mangeons pas le
pain des enfants au moins recueillerons-nous les miettes qui
tombent de leur table. Une autre fois nous serons mieux disposés,
et nous communierons. La communion spirituelle nous aura servi
de préparation à la communion réelle. Amen.

M. l'abbé GAUsSENS.

PARTIE LEGAhLu
ELECTION DE DOMICILE.

QuEsTIoN-L'indication du lieu où le payement doit être fait,
équivaut-elle à une élection de domicile.

Jules......
RÉPoNSE.-Oui, c'est la disposition expresse du statut de Québec

de 1889, 52 Victoria, chapitre 48.
Voici cette disposition :
I. L'article 85 du code civil est amendé en y ajoutant le

paragraphe suivant :
" 2. L'indication d'un lieu de paiement dans un billet ou écrit

quelconque, quelque soit le lieu de sa date, équivaut à telle élection de
domicile au lieu ainsi indiqué."

L'élection de domicile étant attributive dejuridiction,il suit que
l'on Deut poursuivre devant le tribunal du lieu indiqué pour le
payement.

D'après les auteurs. l'élection de domicile doit être expresse, et
elle ne s'induit pas de la simple obligation de payer dans un lieu
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où on n'est pas domicilié (1). Cette doctrine est mise de côté par
le statut que je viens de citer.

DROIT DE GRACE. -

Les gouvernements des Provinces ont-ils le droit de faire grâce
aux coupables qui ont été condamnés à la prison, où à d'autres
peines, en vertu des lois provinciales ? Cette importante question,
qui a longtemps été discutée dans le passé, a enfli été portée
devant les tribunaux de la province voisine,

Re
Le ministre de la Justice du Canada,

vs.
Le procureur général de la Province d'Ontario.

Elle a été jugée dans l'affirmative par la cour de Chancellerie
et ce jugement a été confirmé ces jours-ci par la cour d'Appel
d'Ontario. Il parait que le gouvernement fédéral va appeler de ce
jugement à la cour Suprême.

RAPPORT

'-Réponse à P. B.-Voici ce que je trouve dans les Codes annotés
de Sirey, sur l'article 860 du code Napoléon :

" L'enfant doté au moyen de ce que son père lui aurait vendu
"un domaine et lui en aurait donné le prix en dot, dans le même
" acte, ou dans le même temps, ne doit à ses co-héri tiers le rapport
" que de la somme donnée : il ne doit point rapporter l'immeuble
" vendu. " Cass. 12 août 1823.

ý gVoyez notre code civil, art. 728.
. -Il est impossible de discuter votre question ici, car elle exige
des développements trop considérables.

AMENDES.
LOI DES LICENCES DE QUÉBE.-JURIDICTION.

La question de savoir si en vertu de la loi des Licences de
Québec, les cours de police peuvent condamner à des amendes
txcédant cent piastres ($100.00), a été jugée en sens divers par les
tribunaux.

Jugée dans l'affirmative par la cour des Sessions et la cour
Supérieure, et dans l'a négative par la cour de Révision, cette
question a enfin été portée en cour d'Appel et cette cour la décidée
dans l'afBrmative. Cette décision devra fixer la jurisprudence.
Elle reconnait que les cours de police ont juridiction concurrente
avec la cour de Circuit jusqu'au montant de deux cents piastres.
($200.00).

(1) Voyez Zachario, 2. 146, note 2. loullier, vol. 7, No 84. Favard de
Langlade, Répertoire, vo Ajournement, etc.
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L'u des percIcpteurs du revenu de la Province, monsieur
Fortier, ayant traduit devant la cour de Sessions à Québec un
epirier nommé Cantin, sous l'accusation d'avoir vendu des
liqueurs fortes sans avoir de licence, l'accusé fut trouvé coupable
et condamné par le juge Chauveau à payer une amende de cent
vingt piastres ($1eO.00). Cantiu prit un bref de prohibition,
p:-tudant qu'en vertu de l'article 1041 des Statuts Refondus dela
Province de Québec, la cour desSessions n'a pas juridiction dans
les causes excédant cent piastres. La cour Superieure, présidée
par le juge Routhier, cassa le bref de prohibition et jugea qu'en
vertu de l'article 1031 des mêmes statuts, le juge des Sessions a
juridiction jusqu'au montant de deux cents piastres. Cautiti porta
alors sa cause en cour de révision, et cette cour présidée par les
jugs Casault, Caron et Andrews, renversa le jugement de la
cour Supérieure. Le percepteur du revenu intérieur interjeta
appel de cette décision à la cour du Banc de la Reine, et cette
dernière cour (1) a renversé à l'unanimité le jugement de
la cour de Révision, confirmé le jugement de la cour
Supéri eure qui cassait le bref de prohibition et reconnaissait la
juridiction du juge des Sessions, jugéquie l'article 1041 l des Sta tuts
Refondus de la Province ne s'applique que dans les cas où il y a
cumul d'actions (2) et que la plainte du percepteur du revenu ne
contient pas un semblable cumul.

PRISONS.
Nous extravons le passage suivant d'un article de La Croix, sur

l'administration de la justice en Angleterre. Ce passage a trait aux
prisons. L'auteur établit un parallèle entre la manière dont les
coupables sont traités en Angleterre et en France. Il faut bien
l'avouer l'avantage est à l'Angleterre.

" Chose intéressante à dire I C'est le Bienheureux Thomas
" Morus, le grand martyr de Henri VIII, qui le premier a tracé
" dans son Utopia les grandes lignes du système des prisons tel
" qu'il est établi en A ngleterre. C'est lui qui voulait abolir la

Loi ture physique, mai, plus encore la torture morale ; et cela, à
"la fin du xve siècle. -Et il faut voir en France, à la fin

du XLXe siècle, la torture morale maintenue, développée
"avec des raffineieuts inouïs et. froidement appliquée, depuis le

":ergent de ville, le commissaire ou le gendarme, jusqu'au juge
d'instruction et même au président des assises i Et cette torture

"se consomme dans les prisons où l'homme n'est plusqu'utt paria,
" un être déchu à qui tout fait sentir sa disgrâce et où, ni la loi ni

les juges, ni les directeurs, ni les geôliers ne lui rappellent

(1) Presents : lejuge en ch--f Lacoste, et l.:s jiges Bossé, Blanchet, Warièle
et Ou:met.

(2) L'article 1040, S. R. P. Q., porte que:
" Oti p-ut cumuler, dans une déclar.aion, information, plaunte où sommation,
plusieurs contraventions commises par la mète pqersonap, pourvu que cette

"dUeclaration, plainte, information ou sommation, contienne une énonciaticin
"spécifique du temps et du lieu de chaque contravention."
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"comme en Angleterre, qu'il peut, par la grâce de Dieu, remonter
" encore plus haut qu'il n'était avant son malheur 1 Car, si la loi
" humaine flétrit, la justice divine rend, au repentir, la robe

blanche de la dignité et remet au doigt l'anneau d'or des princes.
"1H. D. GALEIAN.

AQuEc.-Oui, voyez votre notaire et faîtes le contrat en question.

PLAISANT PEVE D'UN MOINE
Un moine eut un rêve qui le fatigua beaucoup. Non-seulement

ilen fut inquiété pendant son sommeil, mais il en fut encore
troublé à son réveil. Comme ce rêve lui était resté profondément
imprimé dans sa mémoire, il s'imagina qu'il signifiait quelque
chose, et il voulut en chercher l'explication : mais il eut beau
mettre son esprit à la torture, il ne trouva rien qui le satisfit. Pour
se tirer d'embarras, il alla trouver son abbé, et, se prosternant à
ses pieds, il lui demanda sa bénédiction. Ensuite, ayant obtenu la
permission de parler, et ayant reçu ordre de s'asseoir. il s'assit et
raconta son rêve en ces termes.

-Mon Père, j'ai rêvé cette nuit que le roi m'appelait à la cour.
Cette nouvelle m'a-t-elle fait plaisir ou non ? c'est ce que je ne
saurais vous dire. Je me souviens seulement que j'étais fort
occupé du soin de me bien mettre, pour paraître avec décence
devant le roi. Je me suis donc fait faire une belle robe et un beau
manteau ; j'ai pris de beaux bas blancs etine suis mis un capuchon
neuf. J'étais, ce me semblait, assez bien. On m'a d'abord introduit
dans une grande salle, pleine de seigneurs et de dames. A peine
y ai-je été un moment, que je me suis aperçu que je n'avais point
de capuchon ; ce qui ma causé une extrême surprise, et m'a jeté
dans un grand embarras. Bientôt après, j'ai vu que j'étais nu-pieds
et nu-jambes. Je ne pouvais comprendre comment j'étais venu à
la cour dans cet état, et je n'osais ni rester ni me retirer Ensuite,
au lieu d'habits, je ne me suis vu sur le corps que des haillons
qui me couvraient mal. Ma confusion croissait à chaque instant,
et je ne savais plus où me mettre.

" Vous concevez quelle devait être ma confusion, au milieu
d'une telle assemblée. Mais ce que vous ne sauriez concevoir, et
ce que je ne saurais moi-même vous exprimer, c'est le tourment
que cause une pareille confusion ; je n'y voyais d'autre remède
que de m'exposer à une plus grande confusion encore, qui était de
m'enfuir au couvent et de me renfermer dans ma cellule, en
traversant dans cet équipage la salle, les appartements, les cours
du palais, les rues de la ville et les corridors du monastère.
Quelque horreur que me causât ce parti, j'allais m'y résoudre,
lorsqu'on est venu annoncer l'arrivée du roi, et qu'il allait entrer
dans la salle. A cette annonce, saisi d'effroi, j'ai poussé un grand
cri, qui m'a éveillé. Je me suis trouvé dans mon lit tout essoufflé.
mais bien ravi de voir que tout ce qui m'avait tant fatigué n'était
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qu'un songe. Cependant, mon Père, un songe si suivi et si bien
circonstancié signifie quelque chose. J'en ai cherché en moi-
même l'explication ; mais, n'ayant pu la trouver, et me confiant
d'ailleurs entièrement à vos lumières, je viens vous la demander."

-Mon Père, reprit l'abbé, vous vous trompez en ce que vous
croyez que ce rêve signifie quelque chose : quoique suivi et
circonstancié, il ne signifie rien. Ces sortes de rêves ne sont que
des jeux de l'imagination, inexplicables, à la vérité, mais auxquels il
ne faut donner aucune croyance. Quoique celui-ci ne signifie rien,
nous pouvons cependant en tirer une moralité très utile ettrès-solide.

" Nous sommes tous apelés à la cour du Roi des rois, et nous
devons tous paraître devant lui. Cette vérité supposée, vous
pouvez tirer de votre rêve trois instructions importantes.

" La première, sur le soin de nous préparer à ce grand jour. Si
-vous étiez si occupé du soin de vous mettre bien pour paraître
devant un roi de la terre, maintenant que vous savez que vous
devez bientôt paraître devant le roi du ciel, quel soin ne devez-
vous pas prendre de purifier votre âme, de l'orner de toutes les
vertus et de l'enrichir de toutes sortes de bonnes ouvres ?

" La seconde, sur la confusion qu'éprouveront ceux qui n'auront
pas pris ce soin. Quelle honte pour un religieux, pour une âme
chrétienne, de paraître au dei-nier jour devant Jésus-Christ, devant
toute la cour céleste, les Anges et les Saints, devant l'univers
entier, dans un état de nudité et d'indécence ! Que sera-ce d'y
paraître, couvert de plaies et d'ulcères, c'est-à-dire, de péchés
et d'iniquité, dans un état d'horreur et d'abominations ?

"La troisième, sur l'humilité qui doit accompagner toutes nos
actions et être le fondement de toutes nos vertus. Vous croyez
être bien babillé en allant à la cour, et quand vous y avez été,
vous vous êtes trouvé nu. Combien devons-nous craindre que le
bien qui paraît en nous ne dis,-araisse au rayon de la lumière
divine, que nos richesses apparentes ne se réduisent à une pauvreté
réelle, et que notre gloire imaginaire ne se change en une confusion
éternelle! Cette penséene doit pas nous décourager, maisseulement,
en excitant notre vigilance, nous conserver dans l'humilité."

Le moine se retira rempli de consolation. La ferveur et
l'humilité qu'il montra tout le reste de sa vie, firent voir qu'il
avait bien profité de la morale de l'abbé. Profitons-en nous-mêmes,
car elle nous regarde aussi bIen que le moine.

MORALE .

Que de pleure et de larmes
Il nous coûte au trépas,
Ce monde dont les charmes
Nous trompent ici-bas 1

Extrait deMistoires et Paraboles, du père Bonaventure
Giraudeau, quatrième édition augmentée d'autres paraboles, par
l'abbé Champion et le P. Doré, enrichie de quatrains résumant la
morale de chaque parabole, par un Professeur, in-18.........25 cts
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LEMENDIÀNT DE LA RE[NE-
A MONSIEUR L'ABBE AMBROISE GIBERT,

Vicaire-général.

Ili
L' ESCURIAL.

" Que ne puis-je, voler au-dessus des vastes
espaces où le soleil commence et finit sa
carrière ? J'arrôterais mon vol sur la maison
paternelle. Là je reverrais ces lieux si chers
à mon souvenir, où, jeune et sous les yeux
''une mère, j- célebrais un innocent hymen.

où je disputais à mes compagnes le prix de
la b.:jut."

EUitIPIDE, Ip/tigénic en lauride, acte IV.
Traductiun du P. Brumoy.

Il y avait déjà plusieurs années que Marie-Louise d'Orléans
régnait en Espagne. Les fêtes du mariage du prince de Conti et de
mademoiselle de Blois ; celles, bien plus belles encore, des noces
du dauphin ; la mort de la reine, les guerres, les deuils et les
triomphes avaient fait oublier aux Français la jeune reine
d'Espagne. Sa sour, mariée au duc de Savoie, avait déjà mis au
monde la future duchesse de Bourgogne ; le dauphin avait trois
fils, et, à Saint-Cloud, le futur régent, fils de Monsieur et de
Charlotte de Bavière, grandissait, doué d'heureusesqualités, mais
anonçant déjà les funestes uenchants qui l'entrainèrent à
l'abime et valurent à sa mère cette épitaphe-épigramme : Ci-git
l'owsivité ", c'est-à-dire, la mère de tous les vices.

Thierry errait un matin aux environs du château de Saint-Cloud.
Il rencontra la bonne vieille madame de Champtocé qui allait à
la messe. Elle lui fit l'aumône et lui parla avec bonté.-" Madame,"
lui dit-il, I savez-vous comment se porte notre princesse ?'

" On la dit heureuse, " dit madame de Champtocé, " mais je
n'en crois rien. Elle n'a point d'enfants, et c'est une étrange croix
pour une reine. Le roi d'Espagne est le dernier prince de la
famille de Charles-Quint, et les Espagnols sont enragés de le voir
sans héritier. Je fais dire des mesbes à Saint-Cioud pour obtenir
que la reine ait un fils. Vous prierez pour elle, n'est ce pas,
Thierry ? "

" De tout mon cœur, madame," dit le mendiant; "mais je ferai
mie-ix que d'aller au tombeau de Saint-Cloud; j'irai en pèlerinage
à Saint-Jacques de Compostelle, et, de là. j'irai voir la reine."

" C'est bien loin pour un homme de votre Age," dit la comtesse.
il y a plus de trois cents lieues, je pense."
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" Oh ! j'ai déjà fait le chemin, dit Thierry; " et, à force de
mettre un pied devant l'autre, j'arriverai bien. Rien n'est long de
ce qui finit.-Je veux revoir cette belle petite reine avant de
mourir."

" Plût à Dieu qu'il me fût donné de la revoir aussi ! " dit ma-
dame de Champtocé. " Je lavais élevée: je l'aimais comme si elle
eût été ma fille. On a été bien cruel de m'en séparer. - Ten.'z,
Thierry ! voici une pistole pour vous aider à faire la route,"

Elle fit quelques pas dans la direction de l'église, puis, se
ravisant, revint vers le mendiant. " Je vous donnerai une lettre
pour la reine," lui dit-elle ; " je n'en ai reçu qu'une seule d'elle,
et je sais que les miennes ne lui arrivent pas. Il faudra cacher
cette lettre et ne la remettre qu'à Sa Majesté en personne. Si vous
ne pouvez réussir à la lui donner, vous la brûlerez.- Reventz ici
dans deux heures, j'y serai."

Le soir même, Thierry quitta Saint-Cloud et prit le chemin de
l'Espagne. Vers la fin d'octobre, il arriva à Saint-Jacques de
Compostelle et y fit ses dévotions. Puis, avant appris que la cour
devait passer l'arrière-saison à l'Escurial, il se dirigea vers cette
résidence, et y arriva heureusement le 9 novembre.- Le roi était
installé depuis quelques jours, et se portait mieux qu'à Madrid. A
l'Escurial, en effet, la température est plus douce et plus égale due
sur les rives du Mançanarez. Les monts Guadarrama abritent de
l'aquilon l'immense monastère bâti par Philippe II en l'honneur
de saint Laurent, et dont le plan affecte la forme d'un gril. Le
palais du roi et la crypte où sont les sépultures royales sont dans
la même enceinte que le monastère : sombre et spléndide demeure
où la cellule, le trône et le cercueil s'éclairent des n'émes
flambeaux, et se touchent comme les pierres d'un seuil unique, le
seuil de l'éternité.

Arrivé dans la petite ville de l'Escurial, Therry ne songea plus
qu'aux moyens de voir la reine. Elle sortait fort rarement, et
toujours avec le roi. Pendant plus de huit jours, Thierry resta du
matin au soir devant le palais, et employa ce temps à perfectionner
le peu d'espagnol qu'il savait. Le nombre des mendiants qui
stationnaient aux abords du royal monastère était grand, et leurs
rapports fréquents avec la domesticité du palais les mettaient au
courant de tout ce qui s'y passait. Thierry apprit bientôt que la
reine était peu aimée des Espagnols: on lui reprochait sa stérilité,
l'ascendant qu'elle avait acquis sur l'esprit du roi, certaines
manières dédaigneuses envers les dames qui la servaient, et sa
prédilection pour les femmes de chambre françaises qu'on lui
avait laissées. Mais tout le monde convenait que le roi l'aimait et
l'honorait parfaitement, et qu'après tout, c'était une princesse
d'une conduite irréprochable.

Enfin, un samedi, vers deux heures, le temps étant beau et clair,
le bruit se répandit que Leurs Majestés Catholiques allaient sortir.
La grille d'honneur s'ouvrit, et L'on vit s'avancer, précédée par
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quelques hallebardiers en grand costume de satin jaune rayé
d'écarlate, la petite voiture basse que le roi conduisait lui-même.
"Pâle comme un spectre, tout vêtu de velours noir et adossé à
des coussins, Charles Il tenait d'une main débile les rênes de soie
de ses mules pacifiques. A la portière de droite trottinait, sur un
tout petit cheval dont les harnais étincelaient de rubis, Louisillo,
le nain favori du roi, et ses bons mots et ses gambades grotesques
faisaient de temps à autre sourire Charles IL. A la gauche du roi
était assise la reine, presque aussi pâle que lui. La mantille
espagnole recouvrait à demi ses longs cheveux lissés et partagés.
sur le côté, et que rattachait un noud de ruban incarnat. Elle
salua la foule attroupée aux grilles du palais, et son regard distrait

-s'arrêta un instant sur Thierry ; mais elle ne le reconnut pas. La
voiture passa; celles de la camarera mayor, du majordoune et les
autres, défilèrent lentement, et s'éloignèrent à sa suite. La royale
compagnie ne rentra au château qu'à la nuit close, et Thierry se
retira dans l'hôtellerie où il avait pris gîte. doublement triste de
n'avoir pas été reconnu par la reine et de l'avoir vue si changée.

Le lendemain, il attendit encore et ne réussit pas mieux. Thierry
imagina alors un expé5dient : prenant dans une petite boîte qu'il
avait apportée de France un papillon aux couleurs éclatantes, il le
fixa au bout de son bâton, et, guettant l'ipstant où la reine
regardait de son côté, éleva ce signal devant ses yeux. -La reine
le vit, tressaillit, rougit, et, mettant un doigt sur ses lèvres,rcgarda
le mendiant de façon à lui montrer qu'elle le reconnaissait ; puis
elle se tourna vers le roi, et la voiture passa. - Le lendemain, la
reine ne sortit pas. Thierry attendait avec anxiété, lorsqu'un
personnage qu'il voyait tous les jours entrer au palais dès le matin,
se dirigea vers lui en le regardant attentivement. C'était un homme
d'une quarantaine d'années, bien mis, à l'allure vive et gaie.
Thierry l'avait entendu nommer le senor Fa Presto,et savait qu'il
était peintre et travaillait dans les appartements du roi.-" Est-ce
bien vous qui êtes le mendiant de Saint-Cloud ?" lui dit Fa Presto
en mauvais français, avec un accent italien très prononcé.

Oui, monsieur, à votre service," répondit Thierry en provençal.
" Eh bien ! '" reprit le peintre, " si vous voulez bien poser

devant moi demain, je vous, donnerÀi deux piastres, et vous aurez
l'honneur d'avoir votre portraiture dans le salon du roi."

" Bien volontiers ! " dit Thierry. " A quelle heure faudra-t-il
venir ? "

" Je viendrai vous prendre dès huit heures du matin, " dit le
peintre. " Surtout ne changez rien à votre accoutrement, mon
vieux, et ne coupez pas votre barbe. A demain 1 "

Et Luca Giordano entra au palais en fredonnant un air
napolitain.

A peine eut-il pris ses pinceaux et fut-il monté sur son
échafaudage, que le roi et la reine, suivis du grand maître du
palais, de la duchesse de Terranova, camarera mayor, et de quel-
ques autres personnes de leur maison, entrèrent dans le salon dont
Luca Giordano décorait les panneaux, et prirent place sur une
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estrade, où l'on avait préparé pour eux des fauteuils disposés de
manière que Leurs Majestés pouvaient aisément voir le peintre à
Pouvre.-D'après l'ordre que le roi lui avait donné une fais pour
toutes, Luca ne se découvrit pas, et ne fît même pas semblant
d'avoir vu entrer Leurs Majestés.-Il peignait merveilleusement
vite : ce qui lui avait valu en Italie le surnom de Fa Presto. Les
sujets qu'il représentait dans le salon principal de l'appartement
du roi étaient singulièrement choisis, et tout à fait selon le goût
espagnol. C'étaient le Massacre des Innocents, Balaam arrêté par
l'ange, Job, Noé, etc. Ce jour-là, Luca travaillait à son tableau du
Massacre des Innocents, et la beauté des petits enfants que leurs
mères cherchaient à soustraire aux beurreaux était telle, que la
reine ne se laissait pas de les admirer.

"Senor Luca, " dit-elle au peintre, "est-ce dans la ville de
l'Escurial que tu as trouvé les modèles pour peindre ces jolis
enfants ? "

" Non, madame," dit Giordano: "je les ai peints de souvenir,
en me rappelant les miens."

"Combien en as-tu ? " dit la reine.
Six, madame. Ils sont grands maintenant ; mais, dans leur

enfance, c'etaient les plus charmants bambins qui fussent à Naples.
Ils ressemblent tous à leur mère."

" La senora Giordano est-elle blonde ? " demanda la reine.
' Non, madame : elle a les cheveux encore plus bruns que ceux

de Votre Majesté, un beau front pur comme celui d'une madone,
de grands. yeux noirs, une bouche vermeille et bien dessinée.
Tenez, regardez : la voici !" Tout en parlant, il esquissait
rapidement sur la muraille un profil d'une beauté antique. " O

*Gennara mia ! " s'écria-t-il, " quand te reverrai-je ? Le temps me
dure loin de toi, compagne de ma jeunesse, et ni gloire ni fortune
ne me consolent de ne plus te voir !- Regardez, Majestés, comme
elle est belle 1 "

"Quel merveilleux talent! " s'écria le roi. " Vraiment, vous
autres peintres, vous faites presque comme le bon Dieu : vous
tirez du néant des choses qui s'animent 1 "

" Luca Giordano, " dit Marie-Louise en ôtant de son cou un
collier de perles et en le tendant au peintre, " prends ceci: tu
l'enverras de ma part à cette chère et belle Gennara. Son portrait
m'a charmée ; puisse mon présent la rendre contente ! "

Luca, sautant à bas de son échafandage, mit un genou en terre
et reçut le présent royal avec de grandes démonstrations de joie et
de respect.-" Luca," dit le roi, " il faudra que ta femme vienne
en Espagne pour remercier la reine, et qu'elle amène tous ses
enfants. Je veux te faire peindre les voûtes de la grande église et
de l'escalier de l'Escurial. Tu auras ici du travail pour dix ans,
tout Fa Presto que tu es ! "

"'Votre Majesté me comble!" s'écria Luca transporté de joie.
,Charles If lui donna sa main à baiser, et, comme épuisé par le peu
de paroles qu'il avait dites, o renversa dans son fauteuil.
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" As-tu vu le mendiant dont je L'ai parlé hier ? " dit la reine au
peintre.

" Oui, madame," dit Luca ; "il viandra poser ici demain. Cet
homme a une tête admirable et qui fait honneur au goût de Votre
Majesté. J'en ferai un Balaam."

"Je voudrais le voir poser,", dit la reine :" est-ce possible?"
"Assurément, dit le peintre. " Balaam sera dans an costume

tout à fait présentable."
" Cela me divertira aussi," dit le roi "je n'ai jamais vu poser

un modèle. A demain, Luca ! "
Et, offrantla main à la réine, il l'emmena dans son appartement.

Le lendemain, dès huit heures, Luca Giordano commença la
séance, et Thierry posaft déjà depuis longtemps lorsque le roi et
la reine entrêrent dans l'atelier. Ils se récrièrent d'admiration en
voyant le croquis du peintre, hardiment tracé au pinceau, comme
Luca les faisait toujours, et que n'eût point désavoué son maître
Ribera.-La camarera mayor dona Urraca voulut dire son avis :
" Est-ce vraiment Balaam que vous avez fait là, senor peintre ? Il
n'est pas trop mal, dit-elle; " mais où est l'ânesse ? je ne lb vois
pas."

" Oh ! je la vois, moi !" dit Luca ; et, en deux coups de pinceau,
il esquissa une tête d'âne dont les longues oreilles rapprochées
ressemblaient à la silhouette des hautes coiffes de la camarera
mayor. Celle-ci n'y vit rien ; mais la reine eut bien de la peine à
ne pas éclater de rire, et, se penchant, comme pour mieux voir,
sur l'épaule du peintre, lui dit tout bas : " Occupe un instant
l'ânesse de Balaam, Luca. Il faut que je parle à ce mendiant."

L'alerte Napolitain s'écria aussitôt : "Sire, je vous supplie
d'être juge entre madame la camarera mayor et moi. Elle a fort
critiqué hier la figure de la femme de Job que j'ai terminée la
semaine dernière, et que la reine avait daigné approuver. La
senoia duchesse trouve que je l'ai faite trop laide."

" Nous allons regarder cela, " dit le roi en souriant à la reine.
Et, s'avançant vers le tableau en question, qui était placé à l'autre
bout du salon : " Mais, tout d'abord, Luca, je pense que tu as bien
fait de donner un chien de visage à cette méchante créature. Une
femme assez dénaturée pour rudoyer son mari quand il est malade
doit être un monistre.'

Le bon roi avait dit cela sans la moindre malice ; mais dona
Urraca, qui ne passait pas pour avoir été une épouse fort tendre,
et que l'on accusait même d'avoir fait mourir de chagrin sort mari
il y avait quelque vingt ans, frémit de colère et lança un regard
furieux au peintre. Celui-ci, qui la détestait, ne manqua pas
d'enfoncer le trait.

"S'il faut corriger ma figure," dit-il, " je demanderai à lasenora
duchesse la prrmission de reproduire sa noble physionomie, et je
ne doute pas du succès."

" Non pas," dit le roi: " la femme de Job est fort bien comme



elle est, et je trouve tot tableau parfait, Luca, n'en déplaise à
dona Urraca. La reine a jugé à merveille."

" Sa Majesté s'y connaît mieux que moi," dit la duchesse, " et
ce n'est pas surprenant : je n'ai jamais eu le loisir de m'occuper
de beaux-arts, ayant mis au monde et élevé selon leur rang mes
cinq enfants. Si Sa Majesté Catholique en avait seulement deux
ou trois, elle ne serait pas si savante en peinture."

Ce fut au tour du roi à se sentir blessé ; mais il se tut, moitié
par dédain, moitié par charité pour la méchante duchesse de
Terranova.

Pendant ce court entretien, la reine s'était approchée du
mendiant et lui avait dit rapidement " Thierry, je suis contente
de te voir, mais je vis dans une contrainte que personne ne peut
deviner là-bas. - Oh ! parle-moi de mon pays ! M'apportes tu des
papillons de France ?

" En voici, " dit le mendiant en prenant dans ses habits une
petite boîte, et il ajouta plus bas encore " Et voici une lettre de
madame de Champtocé."

" Donne, donne vite ! "dit la reine, " et reviens tous les jours à
la grille, jusqu'à ce que je puisse te faire donner une lettre pour
ma chère Champtocé. Heureux Thierry ! tu reverras la France,
toi ! "- Elle se détourna pour cacher ses larmes, et rejoignit le
roi devant le tableau de Job.

Plusieurs jours se passèrent sans que le mendiant reçut aucunenouvelle de la reine. Enfin, un soir, Luca Giordano l'emmena
dans la belle maison où il logeait, s'enferma avec lui, et lui remit
un pli soigneusement cacheté et fort petit. Puis il lui donna une
bourse qui contenait quelques pièces d'or, et lui dit: " Voici ce
que la reine vous envoie. Elle désire que vous'quittit>z l'Escuriat
cette nuit même, et que vous portiez son message à madame de
Champtocé le plus vite possible. Cette bourse contient assr-z
d'argent pour vous permettre de prendre les voitures publiques
une fois que vous serez entré gi France. Mais ne parlez à personne
au monde de la reine. Madame de Champtocé vous récompensera
et vous dira ce que vous aurez à faire. J'espère que vous vous
montrerez digne de la confiance de Sa Majesté Catholique."

a La reine peut compter sur moi à la vie et à la mort, " dit
Thierry. " Senor peintre, vous êtes dans le palais Pomme chez
vous : dites-moi, notre princesse Est-elle heureuse ? "

" Chut ! " dit le peintre, " ne parlons pas de cela. Si vous
revenez de France l'an prochain, muni de bonnes lettres de
créance, mon brave homme, je vous en dirai plus long. Adieu
Partez ce soir, et que Dieu vous garde!"

(à suivre). Mme Julie LAvERGNiE.
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ALMANACH-ANNUAIRE DU ULER6K CANAD>IEN
POUR L'AUN4F

SixIÉH.E &N.-NÉE

prix ---- -25 Gentins

Nous mettons sous les yeux de nos lecteurs les trois extraits
suivants de lettres circulairps de Monseigneur F'archevéque
d'Out:iwa et de nos seigneurs les évêques des Trois Rivières et de
Siîîit-HLýacinthe, en faveur du Canada Ecclésiastiaue:

1 Mgr d'Ottawa.
Il se publie à 'Montréal, par la Maison CADiEtJx & DEROXE, un ouvrnge très

utile qui a pour titre :Le Canada Ecclésiastique. On y trouve des
renseignements précieux sur l'élément c.it;olaque de ltit le Canada. Je vous
recommande' beaucoup cette publication très intéressante et presque nécessaire
au point de vue de nos statistiques religieuses.

:2 Mgr des Trois-Ri.&ières.
Je profite dc la présente pour vous recoinniander Le Canada Ecclésiastique

publié à Mlontré-al depuis quelques années par Messieurs C&irux & l)Kntoàîu
Cette publication, la seule de ci: genre au Canada, est très utile et très
intéressante par la quantité de ranst'ignempnts qu'elle nous offre sur notre cl.'rgé
et nos communautés religieuses. Elle mérite certainement d'être encouragée, et
je serais bien aise que Messieurs les Curés travailleraient à la répandre dans
leurs l)arois.--.

àlessicîsr- les Eiliteurs n'ont pas ou jusqu'ici l'encouragement que mértaieýnt
leurs gs'rîOr%.ux efforts, et en conséquence ils vont éte forcés de discontinuer
cette publication, ce qui serait bien regrettable, vu l'utilité et l'intèrét, ru'elle
nous offre.

3 Mgr de St-Hyaeinthe,
Je croîs devoir vous recommander &. favoriser le Canada Ecclésiastique,

édité par MNM CADIEUX & O)Enomis, libraires de Montréal. C'est une publicition
très int'-rrsFante, qui mne l'encouragement dit clergé. Gn y trouve une foule
de rense:ignements préci,"ux sur l'clémd"nt catholique de toute la pui.qsance du
Canad;i. C'est la seule du genre qui existe au psiys. Malhb-ureusempnt les
éditeurs menacent dc la disc.,ntinupr, faute a'encouragemenL Je trouverais bien
regrettable, pour ma part, l'abanlon d'une puhficat.on si utile au point dc vue
de nos !stitisliques r-eligieus "s.
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LES SPLENDEURS DE L'ASTRONOMIIE
OU IL Y A D'AUTRES MONDES QUE LE NOTRE

Par NY. l'abbé IPROGEPe,

5 beaux volumies in-12, illustrés, se vendant séparément:

1. Le Soleil, un vcol. in-12. illustréL..................................... ....... . 5 cts

IL La Lune, un vol. in-12, illustré.................. ......... ................. 75 cts

M1. Le =onde des P2lnètes, uit vol. mn-1e, illu-stré.............. ............ 75 Ce

n'.. La Terre et les Comnètes, uit vol. in.12, illustré .......................... 75cts

V. Le mnonde des EloUe, u vol. lu-12, illustré ............................ 75 cts

Le R. r. de B'onniot, tic la Cornragnie de JTésus. s'exprirne ainsi dans la B-li cg rulaie ratholi-

que: 2M .labbt' Pioger a parfaitementi comprie cette parole du roi prophète: 4'<ri cnarr -i g'ori<zm
eSqui s'applique àI'untvcrs entier, ài la terre a.ussi 1,1,-n quwaux atres.ý n :4 comme Linnée, re.

onnue dlatis la nature, les vestiges de Dieu, et la nature s'est rtcvZ-tue, pour lui, 1<caisse de cette
divùne empreinte, d'une beauté et d'un chxarme ravissants. Voilà pourquoi, depuis plusieurs an-
mées,il poursuit la publication d'unîe série ,,lvesn ce litre- général : Dieu dans se oeucses,
avec le dessi-in de faire connaltre, aimer et admirer la Créateur dans les créatures: nob.C pro-
testation contre l'indifférence glaàciale, <lisons le mrot,' impie de tant de sa-vaista qui ue ve,àlent
pas voir que la =tturc telle qu'ils nous la reprérsenten:, c*est-a-dire la nature sans Dieu, est un
livre sans siSnîficatton, un corpssanM âmne, un immense Cadlavre. Le Soeil est une e-Xpeltion
succincte, claire et fort intéressan:e de ce que l'on sait aujourd'hui sur le globe ee:atral de
nsotre système planétaire. Ces notious sont mnainteniant assez répandues; ill. l'abbé lin.-Cr est
plus original dans la manière dont il aide l'imagination <lu lectr n se représenter les choses de
l'astronomie. Ainsi, pour donnvr une idée sensittle de la distance de la Terre au Soleil, il s'ex-
prime de la sorte: leSi lon jetait un pont <le la Terre au Soleil, avec des arches aussi larges que
le diamètre de notre globe, c'est-lt-dire d'environ trois mille liettes <lte longueur <d'oiu.er.ure), il
en faudrait plus de douze mnilles placées 'à la suite les unes des autres. àlaint-nant pour attein-
<lxi l'étoile notre plus voisine, est supposant un pilier 'à chaque extrémité dé- ca p<ont ti g.<nter-
que, il fan-irait deux 'cent vinigt-deux mille ponts semblables à la suite les uns des autres ; en
<l'autres tcrines, ce pont aurait deux celt inîgt-deux mille piliers écartés de Crnt quarnte'buit
maillions de kilomètres les une, <les autre«, ou treîiie-srpt millions (le lieues. "* Unie ci.mparaicon
'plus accerzible encoro A notre ccocption parce qu'elle s'lappuie sur un fait d'7exptziencejoiirna-
hèére, nous met vivement dtvant limianation l'immensité der distancers astrales%. '« Lu train

epsdit 3l. Pioger, voyageant avec la vitesse uniforme de dix Imeurs ài l'heure. ii'airrive-
satatSoleil qti'aprts une course Céclieývelét' de tnoisceit trente-sept ans et demi. S'il liartait le

ler janvier 1E-,il n'arriverait que vers les drnicrajours do l'année 222031 - Il i'arriver.mt à
l'étoile la plus voisine de nous, alpha du Centaure, quj'ap.-i's soixante-dx millions d'années envi-
ron. "lEt il y a des é'toiles qui sentIt des distances de nous cinq cenêt mille fois pluts granules 1
Son ouvrages La Lutnc, est divisé en deux livres avec ccc deux titres.- La Ltie s-n4e i V'a*i
nu, La Lune vice ou télescolpe. Or, voici un pasage que oinu' extrayons du débunt da serond
livre et qui justifiera, nous l'epéronsp, notre apprical- i n ", U% iuissance dis tklcxcoito et des
lunettes astronomiques pezmet.d'étud.er launrfaelit la Lane, comt-e si e-lle n'-était qu'à quel-
ques lieues de nous. La première fo-s que j'ai lin contemîltr itotre satelli'te <tans un" de- ces
fortes lunettes, je fus saisi d'épouivanîte e.je ne suis pas encore reventu de nma vision. - I11ts de
plus grandiose et de pluslugubre, cii effet, que c"rtaiiis payaug%-s de ce morde tourmenité lin di-
ait un enfer, moins fantastique, mais non moîts %inistre rue celui der Dante. lie soi de la Lune
nous apparalt parsemé do gouffres au d'horriblts cratères, q'ti Ant plus de vingt lieues de dia-
mètre, et dc chaines do mnontagnes dont les aiguilles audactcît'e-s dépassent six mults mi-tres de
hauteur; et cependant notre satellite n'es' qu'un pi-tit glAIbe quarante-neuf fois moi-ns gZrand
que la Terre i Ces gouffres immenses sieous révèlent, par leur structur', tlrs cnnvuil.ioný *v,îlcani-
quoi indescriptibles. Ce mondie usé parc-Il <tre uans a:m.t'phîètre apparente, sans eau et eant; an-
r'unse végétation. Notre Terre, si on la compar. àt <'t astre, est un délui"n-x pairai.. lagsi'- et
fèconlè'e par les rayons du Soleil, elle offre d&- jeux 'lr lu4mière et dles paysage% qui se-raient en-
chaniteurs pour n-,tre obscursatellit1'- Lpect dola Lunie, su contraire. est d'une crudi2té quît fait
horreur. 'ou* pourrionst égalementidouinerqurlqate extratits des trois autres volumie. Y, 3rnec
des Plani!élal Terre ai les Icmal.w, le Mondle des Éblexrnai. la pilace nous manque lèzi'il nousç
suffisede dineque M. l'abbé Pioger s'est appli-qué t6 élever tou.unna la pensée v-crs le suh'titut
auteur de tant de merveilles. Trops souvent aujourd'hui la ,cience se laise enivrer par sv-s suc-
cès; séduite par les mystères qu'elle découvre, elle les contemple teule et oublie d'y veir le re-
1.letdlela majestékdivine L'astroniomie qui pè.se àczisndes et =osuze'm eît,'t-e
plus que toute anitre science à de tels entralunuisents, tuais plus, aisemnnt aurai par la sublimité
mueme du spectacles elle ramène l'h-omnme un entiment cle- l'hiumilité en face dlu Crènter,r u'.
l'ab Pioger espère qu'en lisat estouvraz. e, chacun dira au fnd ae son cSeur: L's Cie isi an-
itanecnt la glc.ire de Dieu c.' prbc.iasnei l'vuirre de sos swnxss! ! !
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LES SPLENDEURS DE LA FOI.
ACCORD PARFAIT

W AREYELATION ÎT DE 'LA SCIENCE, DE LA FOI îT DE LA RAI4SON
Par eit, l'abbé M~OIGNO

Lhanoin- du Chapitre dSatDeiChevalier d-4 la L6gion d'hoinneur

Ouvrage honoré d'vin bref de félicitation (le N. S. P. le Pape Léon XIR'
ET REVI2TU DE PL.USIEURS APPROBATIONS ÉPISCOPALES

Q bI: TifIJÈME ÉD ITIO N
Cinq beauxs volumes in-8 ................. ...... Prix : $10.00

Terne 1: *La Foi.-Tomes II et III . La Réf-vC:IntiOn et la Science.
Tonie IV; La Foi et la Raison,

Toute V ; Le Miracle au tribunal de la Science.

L'eloge (le Ce me-rveilleux ouvragYe, dé, ce monulment élev.- à la gloire de Dieu
n'est p!us à faire. Cependant, nous ne Vesstonq pas au plaisir dle citer une- ligne de
chacun dles principaux a' ticles qui ont ete publiéssur l'oeuvre -le M. s'abbé 1%oigno.

L'Univers. M. l'aljbt Xeoigno dé'fend et vengei. magnifique>mnt, magistrale-
ment, scientiquement, la foi cathol que apostolique et roîn.îine.

Le .11 onde. L'.jbbe Nloignua 1 recilj1é l Id-cienco au.x genjoux de l't-gliste. Per-
sonne n'a plus dle droits à chanter Bhnuin cerlamnen cerlavi. (LioN GAiirlz'ER.)

Le Pran pais. Quel as sndl lue ce livre et quc d'armes il met, à la portés-, fln-
stul.' nient des savants, mais de toutes les personnes int-iligentes !

Le Polybiblion. Le 1, cteur y trou-vra des réponses solides et décisives à toutes
les olfr-ctions qu'on multiplie die nos jours au nom de la scienîce avec plus dl'ar-
deur, il est vrai, qu.. d'autor-t-.

La Bibliographie cathaoliquie. Hor.neuarà ce livre qui présente une telle richesse
d'ap. rçus, une abondance -le Fa,.oi si étonnante, une discussion >i fermé! et Si
nourrie qup nous ni, voyous. .*n ce genre,a ucun ouvrageqîti puisse lui être c-omnparé.

Léon XIII termine son bref d.- félicitation par les lignes qui suivent.
Nous vous adrestons tout-s nos felîcitations à vous qui, après un travail leong

et oleiniatre consa(re à apprendre et à ens* ign.'r les sciences ihilos.jI)hique!S et
tlîologiques, vous vous êtes livré avec uns- telle ardeur aux science-s lyîle
qui-, dans, l'expîosition et l'il'!ustratîon de ieur universaliti-, vous ayez mèrut-i la
gloire- tl'îr.' appelé publiquement leiz. promotcur. Ces aviantage's, très raremnent
réunis danb un seul homme, en même temî,s u'ils ne p;euvent ptoint n.. pas con-
cilier, 1-i ès des amis d& la 'vérité, une. grande :îutorit*' à votre, savant et lîtitori-ux
ouvrage- leS SPLENDEURS DE LA Foi, empècîteront c.-ux (lui la haîssent (le repnus-
ser vos %oI .mts avec d&saisi qui nt* saurait atie.ntire celui qui traite av-., habi-
leté et equite d'une! matière si variée, si grave et1 si difficile.

HISTOIRE POPU~LAIRE DU CANTADA
D'.APR:ý S LES DOCUMENTS FRANÇAIS ET AMÉRICAINS

Par T-.de BAtun(~ON.ourk

I 1) au volume: in-8.-2 édition............. ................ Prix: S 1.'25
Ouvrage ad"ýpld par le illnistcre de la G~uerre p,.uzr les biblioihèqucs de garrnson.

L'ilstirc populaire du Canada, écrite d'après des doc-.iments français et atunr-
cains, dùs aux autcura les plut conscirasiicieux, n*a pas la peétiuton ,t'étre un livre nouveau
pýour le fond, puisqu'en histoire Con ne saurait inventer. Er'o sera nt.uvcllc pourla formep2rco
q'î'ellc dnsie lr récit comnplet de cette époîpée tr..p peu connu cIra Français. qui commrnce à
Jarquirs-Cartter r.o?.r finir a:, camdii.al Taschecreau, et î>aspant par flrhbeuf, Montcals r: tant
<'anutres ltqèrondoigt les Amrmrcair.a ont le bois eprit d'être fiar.

Quirrnque aura lu ce livre ne -onnaitra l'as sets sentent 1',htstoire du Canada Fran çaba,
=ia:%ist sauai coarant des transtcrmatiois si.hics depnis P"ocpationanglaist-, do% travaux ac-.
conmplis el des progrès réalisés depuis I Wans dans ci., régions où tout parle encore dc notre patieo
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SÉB. NIK

MIAl CRIE- D'ElmAU
OU RYGIEN E ET MEDICATION

POUR LA GUEISON DES M-AL-aDIES
ETL.., CONSE--RVAT 0N D'. LA SANTE

AVEC DE. 4OM\BREUSE£S FIGURIES DANS LE TEXTE

SEULE TRADUCTION FPRA.NVAlSE ALUTORI1SÉE PARl L'AUTIEUR

DIX-NEUVIE-,E EDITION
'1 fort. Volume in-12 ................................... Prix. 90 ats

Le présent livre de M. Kniepp est un traité d'hydrothérapie populaire, qui jouit
d'une vogue exçtraordinaire dans touts les pays de l'augue allemande. Il a paru, pour
lat Première fois, au commencement de l'hiver 1886 'à 1887 - depuis lors les éditions se
suiventr rtidement, 'à peu de semaines d'intervalle, et, à i1ieure qu'il est, niai 1890,
le chiffre des exemplaires vendus monte 'à prés de 100,000. Quel autre ouvrage, sur-
tout quel ouvrage de médecine, a eu, dans l'espace de trois ans, tant d'éditions ?
Outre l'édition française, q e nous présentons au puiblic, on vie-nt de traduire. cet
ouvrage égalemn dnplusieuirs autres langues.

Ce succs, du reste, s'explique aisément par le livr-t mêmne, qui, dans un style
simple et compris de toutes les intelligence, expose une nouvelle méthode, facile et
admirable, de guérir les maladies et de conserver la santé. Outre l'exposé général
et théorique, l'auteur enseigne pratiquement la manîière de guérir chaque maladie
en particulier. Tout ce qu'il consigne par écrit, il l'a essayé,_ expérim.enté, prati9îîé
cent et mille fois, depuis trenîte on quarante ans. Depuis des années un nombre im-
mense de malades vont rétablir leur santé 'à Woerishofen, villa-e bavarois, où Ml.
Kneipp, exerce les fonctionîs de curé: il est non seuleinent1 nu mn9ic:îi de l'ûie, il
guérit aussi les maladies du corps. Woerishofatî, situé entre Memmingen et Augs-
bourg, est devenu une célèbre station balnîéaire, fréquientée par toutes lce claeses de
la société : on y rCu2cozitrm: hommes et femmes, riches et paîtvres, prêtres et laics, les
gens de la campagne comme les savanits des villes. Tous ceux qui vont se faire
traiter par M1. Kneipp, en reviennent émerveillé:-

Naturellemnt les médecins ne restent pas étranger à ce mouvement, à cette nou-
velle évolution de la science médicale. Beaucoup dl'cutre eux se sont rendus 'à Woe-
risliofeii. pour examincr paf eux-mêmes cette méthode tle traiter par l'eau fi ode et

p lu siiier aux opérations dc Mi. Kneipp. Et quel est le résultat de leurs études?
Djileistt, en AIllemagne et cm Autriche. un certaini nombre d'état'lisseoîu'nts or-

ganisés sur le modéle de celui ae WceSrisfiofen et dirigés, par des honnies dé- l'art, qui
mettent cnýpmatique ce qu'ils sottallés apprendre chez.V. l'aubbé Kueip.

C'est ainsi que nous trouvons, pourn'enî citer que qumelqu es-uns, des établissements
hydrothérapiques de ce genre -à l3iberach cWirtem hîrgý, sons la direction du Dr
Stutzlé ; à Rostithein (B3avière). sous la direct ion du Dr Bernhuber ; -à Traunstein
(Bavière), souis la direction du Dr Womlfl à lmsînenstadt (Raviére), -1 Ulm (Wurtem-
berg', -à Berlin, 'à Munich, etc...etc..

Lc livre 41a cure d'eau ou Hy.gi'n et rni'dicalionpour laguérùson des malo-lirs ct la
conzervalion de la zaitt a des qualités isi émi-'entes,-qu'il ner devrait faire 'léf.'uu dans
aucune bibliothèque, dans aucune famille : c'est un ami et uuî guide puui 1 homme
du peuple comme pour les médecins eux-mêmes.

Il va sans dire que: le traitement par l'eati froide ne préserýve pas de la mort; car
il y aun 1 rovrerbe qui dit: Il y a rem>a'r à <outfors cl la mort. Nénmoins, il est
constaté c ti'un très grand nombre du mimt.des, abandounés p.ar tous 11-g mnédecins,
ont été wI~vés par M. Rnclpp-.

Un mtdtin deL renom s'exprime ainsi - " Je souhaite que tous les hommes civilisés
fassent usage de ctte nouvelle médication ; cair je considère M. laý.bé Kneipp
comme un génie et un médecin né, un vrai bienfaiteur de l'humanité." J. B.
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DU PLAISIR AU BONHEUR
PENSÉES DE DEUX JEUNES FILLES

Par K. l'abbê DE.BELLVNE, Chanoine de Tours

NOUVELLE ÉDITIoN.-Un joli volume irl2,............ ......... .... ... 50 ets

Plaisir et bonheur ce sont deux choses qui mènent le monde et que tout le
monle, encore qu'il le promette de mille manières, donne le moins. C'est ce que
montre M. l'abbé de Bellune dans ces pages où deux jeunes filles charmantes et
faites pour les joies et les fêtes du monde racontent, l'une la soif d'arriver à
une paix plus véritable et plus douce, l'autre, la poursuite de mille rêves et de
mille plaisirs dont elle sent bien, en les atteignant, le vide et les amertumes.
L'une finit par atteindre le but où, dès le commencement, on voit qu'elle aspire
en se faisant dans l'ombre • t le dévouement de la vie religieuse, l'épouse et la
servante de Jésus-Christ. L'autre, douée d'une âme trop belle pour qu'elle ne
souffre pas au milieu des tristes fûtes de la vie, mais encore trop attachée à la
source parfois charmante de ses trIstesses pour qu'elle y i nonce sans retour. finit
par accepter les conseils 'Je son - alnée dans la grâce " ; elle gardera la part
qu'elle s'est choisie , ce n'est pas la meilleure, mais cette part peut être moins
mauvaise qu'elle ne le croit. Lepetit volumede M. l'abbé de Beltunesera,comme
on le voit, capable d'ê're un compagnon attrayant pour ls lectrices les plus diffi-
ciles. Il règne dans ces pages charmantes un souffle de vérité chrétienne et un
un amour le a Croix qui sont faits pour consoler bien des cours de jeunes filles,
et les mener comme par la main à travers les premier chagrins (ces seuls vrais
gros chagrins) de la vie.

TOBLEAUX ANEC JIlQUES 0E L VIE 0E LtICOLIEI
Par MK l"'Lbbcé M1UELN~ OREAU

Professeur au petit séminaire de Montlieu (Charente-Inférieure)

Un f<rtI vol. in-12, ............ .............. 63 ets.

Sur la fin d'une carrière consacrée tout entière à l'enseignement, nous avons
voulu recueillir nos souvenirs, en puisant dans nos cartons et aussi dans les an-
nales d'une jeune académie que nous dirigions sous l'influence d'un maitre ha-
bile dans les lettres. Telle est la double source de ces tableaux anecdottques de
la vie de lécolier. Ces tableaux sont loin de présenter un ensemble complet de
la vie et de l'éducation dans la chère ma!son dont la j unesse a j.osé dans nos
peintures. La vie religieuse, si puissante et si féconde, ne pouvait y être repré-
sentee; l'élement scientilique et grammatical n'y figure que. par les naïvetés des
jeunes adeptes de la science. Et la poésie elle- même, la litterature, qui ont dit
en vers et en prose tant de choss spirituelles et charmantes, n'avaient aucun
droit d'admission, sinon quand une aventure locale leur donnait un billet d'en-
tree dans le recueil, ce qui est assez rare. Somme toute cependant, et tel qu'il
est, cet ensemble de récits nous r-plonge dans un milieu actif et remuant, es-
piègle sans malice, et bon jusqu'à une naïveté qui à son cachet de grâce en-
fantine. Peut-être en jugeons-nous avec un cœur tout paternel. Que le lecteur
lihe et voie par lui-même. Et si nos récitb paraissent à quelques-uns retouchés
et flattés, comme certains portraits, nous aurions pour garants de. notre sincé-
rité les jeunes rédacteurs qui ont tenu avec nous la plume, et les contempo-
rains, nombreux encore, des faits que nous rappelons.
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ouivrage coutroinué par l'Aeadéminie franiçaise.

ADOPTE PAR LE MINISTERE DE LA GUERRE POUR LES flIBJLIOTIlEQUES DE GXRISON

ler Série: L'INVASION
1 beau volume in-8,orné, de huit por-

traits hors texte. - Prix :Sl.25

17o Édtition.

tous le évé(nmets uilitairts fdepuis 1.1 (le-
claration de quecrrec njuiiiît 18 ej~<î t y
compris la capitulation de Sedant, le 2 sii-
tembrc.

.2e Série: ÂPRES SEDAN
1 beau volume in-8, orné dep huit por-

traits hors texte. - Prix : S.Z

Voici le titre des ciapitres divers (le la
deux-..i e s-rie:.

Beauce. Normuandie, Anmée du Nord, Tours,
Versailles, Mobiles, Zouaves pontifîcaiàs, lie-
traite du 13e corps, Nao 1on 1I et ParmCe
franîçaise en 1870.

ae Série: LA LOIRE
ET L'EST

I beau volume in-8, orné d& huit For-
traits henr. t-xte - Prix st.[AD

Cette troi.sièzme SC-rie comprend los évê-
iîeiiexitts zaccuriihs suir les bordls dé la Loire,
la1 lutt- Iiirui il tit- et les opérations
militaires dlatt les Vù.tges et ulati- I1-:s4t. :1
comfflète ainsi l'hlistoire ile la1 guerre eri pro-

4e et dernière Série
LE SIEGE DE PARIS

1 beau volume in-8,orné, de huit por-
traits hors tex te - Prix $1.25.

14é- Édition.

et l)roisonzeie d Pais Ls armement
les pigeons. - Chtillin, Zliictitrc2 Clallousy
-Ambulanices. -Tr- chu, Visîoy, Daîscrot. -
Les Marins. - Les Frèrea-. - Les Allemands
autour de P'aris. - Bluzeuval..- La Comsmune.

Ebanse aîérie corme uts tout absolussuent coinfflet et se vend sCjI)arC-ment

Lýa presse frin ais t de Paris que des dêpjarteinents, stzsîs distinct on; de imrti, a salit-
d'unanimes %])Illaudssellltnis l'aîpa.rition ties pat.riotiques et émnouvants Récifts iilila,-eq du gij-
nérali AsnL-r. *11zllus granîd succés Ils librairie de I*t-poqlze, plus de soixante ,îiffZ volumes
écoulés en ruoîns <le cinq ans. Nous lie citerons, faute (l espa=C, (lire iecs alpréelationis suivantes;

1-11 y a bien des années,noîss étions restés au lycée un dimanche. et les heures cou-
laient tristement pour nous dans la soistude, lorsqu'sun ouvrage de M. le général
Amberti le Soldai, nous tomba sous la main. Ce fut une illumination. Jamais la
poésie de la vie guerrière n'.avait été célébrée devant nous avec deq accents plus
pénétrants. jamais la grandieur qui s'attache -à la modeste professiin dui soldat ne
nousa parut sous des traits si séduisants.

Les mômes qualités de nurrauion émuie dominen t dans les Reêctis militairem' de
M. le générai A sabert. Cet auteur est un artiste habile qui, cii deux ou trois coups
de plume, vous met sous les yeux une figure inefl'eçnble.

ILe général Ambert a entrepris dé rotrâcer le>7 événemensts le la funeste guerre
de 18-40-71, itn en historien, mais en chironiiqueur esouv-rages le sont point des
traités dé politique, encor-, moîtîs des cour-, d art iniiîail-re; i1ý présentent simple-
ment une série d'épisodes propres à mettre cix rel ief le caractère dec diverses phases
de la lutte, les fiZures des principaux acteurs et aussi les actions de dévouementet
d"béroîquesacriflice qui ont poussé, dans ce terrible cataclysme, comme des chônes
verts sur u-, amas de décombres.

«M mm àm
MILITAI1tLý
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"La pensée qui guide l'auteur procède d'une conceptioi patriotique aussi éle-vée qu'éclairée. Il estime que les nations, comme les familles s'unissent plus auxsouvenirs des jours d'infortune qu'à ceux des jours de bonheur.
" ...... Le général Ambei-t est l'omère français de la guerre de 1870-71.
" La jeune génération entre les mains de laquelle ces pages seront passées es-timera qu'il vaut mieux subir noblement la mort sur le champ de bataille que d'a-goniser lentement et misérablement dans les casemates ennemies. Chacun fermerales Récits militaires avec la rage au cœur et en faisant le serment que la France nereverra plus des jours si lugubres. Le but hautement moral et patriotique poursuivi

par l'auteur est atteint.
" Nous tous qui appartenons à l'aAh4ée, lisons à haute voix les récits de M. legénéral Ambert sous la clarté de la lampe, pendant les soirées d'hiver: hommes

faits et enfants s'en trouveront plus instruits et plus mûlts. "
. (Journal l'Avenir militaire)

" Chaqu.e volume des Récits militaires a un attrait particulier, chaque récit est
un urame poignant, chaque page est émouvante. Intéressant au plus naut degré,instructif comme il convient quand on s'adresse à la foule, cet ouvrage a sa place
au foyer du père de famille et dans la bibliothèque de l'historien.

" Tour à tour touchant et passionné, indigné et vengeur, le général Ambert
joit aux sentiments élevés du soldat patriote la puissance du logicien et la sagesse
diu philosophe.

" Il parle avec autorité, parce qu'il parle avec eonviction ; il persuade, parce
qu'il croit.

" Couronné a' l'Académie française, adopté par le ministère de la guerre
pour les biblioth ques de garnison, l'ouvrage du général Ambert est un monument
elevé à la gloire de l'armée française, c'est-à-dire à la nation elle-même.

(Journal lM Patrie.)
On ne se lasse pas-de ces Récits pleins de grandeur et de variété. Leur lecture con-

vient à tous, depuis le modeste artisan jusqu'à l'homme du monde, à l'homme mûr
comme au jeune homme. Nous les voudrions dans toutes les mains: chacun doit y
recueillir les plus sages leçons du passé, les plus virils enseignements pour l'avenir.
Si tcus les Français etaient formés à semblable école, le doute neserait plus permis:
notre patrie reverrait des jouis glorieux, elle ne tarderait pas à reprendre sa place à
la tête des nations, la France serait sauvée."

(Polybiblion, revue bibliographique et littéraite).
En lisant les quatre beaux volumes du nouvel ouvrage écrit par le général

baron Ambert, ouvrage modestement intitulé: Récits militaires, on reconnait im-
médiatement que l'auteur a pu preindre de l'âge sans que son patriotisme en ait été
émoussé, sans que sa plume ait vieilli. Son jugement est resté aussi sain que par
le passé, sa verve aussi brillante qu'aux beaux jours, alors que l'éminent écrivain
lançait son charmant volume sur I armée française et fixait ainsi sur lui les regards
du monde militaire.

" La terrible guerre de 1870-71 ne pouvait trouver un interprète plus émouvant et
un plus juste appréciateurdes événements et des honmes.Pour écrire ces quatre atta-
chants volumes, ayant pour sous-titre : l'Invasior., Après Sélan, la Lonir et l'Est: le
siège de Paris il a dû consulter non seulement tout ce qui a été publié sar ce sujet,en France et à l'étranger, mais se procurer, en outre, de nombreux matériaux parti-
culiers: lettres écrites pendant la guerre par des Français et même par des étrangers,
documents puisés dans les archives, au dépôt de la Guerre, aux Affa.:s éitrangères,à l'intérieur, etc. -Le -vieux maréchal de Brissac, gouvrneur de Paris, sortant de
la représentation du Sièqe de Calais, s'écria: "cette pièce est le brandevin de1eouneur 1 " Nous dirons nous: ce livre du géaral Ambert est le brande-vin du patriotisme.

( Revue historigue)
"l Entre toutes les histoires de la guerre fatale de 1870, voici le livre le plus po-

pulaire. Pourquoi ? C'est que s'il y a des récits plus savants et plus savamment
composés, s'il y en a de plus précis, il y en a pas de plus simples, de plus chaleu-
reux, de lus émouvants. Un osme vraiment épique animait le vieux sol-dat qui es a ecrits

"o sent dans ce livre du généCaal Ambert touie la douleur et toute
la Merté d'un woldat. Il gémit sur les désastres de la France ; il glorifie son cou-
rage malheureux; il déplore aussi ses défaillances et il lui rappelle les lautes com-
mises en face de ces masses ennemies qui s'avançaient, munies de tout ce que la
prévoyance peut preparer et fortes princibalement de cette vertu qui nous a tou-
jours trop manque, la discipline.

" Le livre du général Ambert n'a donc pas seulement toute la poésie héroïque
de la guerre ; il en contient toutes les leçons. " (Le Correspondant.)


